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NOTES DIVERSES 
LES ACCIDEN,.l"S MO RTELS 

Survenus pendant les années 1921 à 1928 
dans les services de transport ef de manutention 

DES USINES 
DE LA 

2e lns_pection générale des Mines 
Par V. FIRKET. 

Inspecteur gônôl'lll des i\Iincs, ii. Liégo. 

Dans une note précédente, j'ai passé en revue les accidents mor
tels, constatés par les Ingénieurs des Mines, d-e 1921 à 1928, dans 
les services de transport et de manutention des usines métallur
giques du Hainaut. 

Il m' a paru opport un d 'entreprendrn également l'étude des 
accidents de ce genre, surven us pendant la même période, dans 
les établissements analogues de la 2° Inspection Générale. 

Les tableaux I et II font connaître, Je premier par province 
e t pour l'ensemble de la dite période, le second par année et pour 
tous les établ issements de la 2° Inspection Générale, le nombre 
des victimes des accidents mortels, le personnel moyen occupé et 
le nombre des tués par 10.000 ouvrier s, séparémen t pour les tra
vaux souterrains des mines de houille, pour les dépenqances super
ficiell.es de ces mines, pour les carrières tant souterraines qu'à 
ciel ou vert et pour les usines métallurgiques . 

Abstraction faite de la Province de Namur, oi:t le nombre des 
personnes occupées dans ces usines est r elativement faible, on 
constate pour la période envisagée : 

Que le nombre des tués dans l'industrie métallurgique a att-eint 
annuellement, en moyenne, dans les ' usines sidérurgiques du 
Luxembourg, 12,04 par 10.000, ce qui diffère peu de la moyenne 
de 12,21 que j ' ai obtenue pour les usines du Hainaut, toute sidé
r urgiques, pendant les amiées 1919 à 1928 ; 

Que cette moyenne n'a été que de 5,50 dans le Limbourg et 
de 7,66 dans la Province d'Anvers, alors que les Ingénieurs des 
Mines n 'ont à surveiller , clans.ces deux provinces, que des fonde
~·ie~ de zinc

1 
de plomb ou de cuivre et des usines de grillage; 

• 



TABLEAU I. 

Nombre de t ués par prnvince dans les Mines, Ca'rrières et Usines de la 2° Inspection G éu 6rnle des Mines. 

Il 
ANN ÉES 1921 à 1 928 

MINES 

J 
(Fond) 

MI NES ! (Smfoce) 

CARRIERES ! 
US rNES 

! METALL UR-
GI QUES 

ENSEM BLE 

ués 
perso11n 

fuos ann. 
el moyen 
po.r I0.000 

ués 
personu 

tués o.nn. 
e l moyen 
po.r 10.000 

1és l t 
personu 

lués ann. 
el moyen 
po.r 10.000 

és tu 
personne 

t ués ann . 
1 moyeu 
pa r 10.000 

és tu 
personne 

tués o.111J . 
1 moyen 
par 10.000 

j Anvers 
1 

Liége 

-
1 

25-1 
28.085,4 -

- 11,30 

- 50 
- 11. 191,7 
- :; ,58 

- 41 
- 5 .665,8 
- 9.ù;'i . 
13 150 

2 . 120 .6 21.8.J5, l 
7.66 8,58 

1:! 495 
2 . 120 ,6 66 .788,0 

7 ,66 9,2ô 

TABLEAU II. 

PROV INCE UE 
;!me 1 nspecr. 

1 
1L~1xembourg 1 Namur 

générale 
Limbourg 

12:? - 21 397 
6.994,6 

1 2.355.8 37 . .J:l5 ,8 -
21,1'!0 - 11, l·I 13 ~6 

20 - .j 74 
3.627,5 - 998 , ·I 15.817 ,6 

6 ,89 - 5.01 5.87> 

7 6 -!3 97 
216,2 1. 161,9 -l .~24, 3 11.868, 2 
40 .~6 6.46 11,1.J ](• . 22 

' 
8 12 3 186 

1.816,8 1. 2-!5, 7 1. 239, 2 28 .267, 4 
5.50 12 04 3,03 8,23 

157 18 71 754 

1 

12.655, I 2. 407,6 9.4 17 7 93 389 
15,51 9,3f> 9, 42 10. 09 

Nombre de t ués annue llement dans les Mines, Carrières et Usines de Ja 2° Inspection Générale des Mines. 

, 

1 1 1 1 1 
1 

1 1 1 
1921 !922 1923 1924 1925 i926 1927 1928 1921 à 1928 

1 

MINES i 
tués 1·1 38 52 50 54 40 75 54 397 

personnel 34 .6-1 5 33.218 36 .099 39.039 35 .344 37 .3o9 •13.081 -10. 691 37.435.8 (Fond) lués par 10.000 9, 81 11 ,44 14, 40 12.81 15 28 10,70 17, 41 13,27 13, 26 

1 

1 MINE8 

\ 
lués 6 Il 7 19 ·1 10 7 10 74 

personnel 11,845 14 ,958 15,674 16.87\1 15 ,664 15.6ô9 17 .026 15,826 15.817,6 (Surface) tu ·s par 10.000 ., .04 7,35 4 ,-17 Il ,~fi 2,56 6,38 -1, Il 6,32 5.85 

l Lués 9 10 8 17 14 19 6 u 97 
CARRIERES personnel 10,538 10 .076 , 11 .399 12.991 12.811 12,805 12. 148 12.178 11 .861!,2 

1 tués po.r 10.000 8,54 9 .92 7,02 13,C9 10,93 14 ,84 ·1,94 
1 

! 1,5'} 10.22 

USINES 
j 

rués 9 20 19 31 23 21 2 1 3·1 186 
METALLUR· personnel l ~. 039 2!l.904 26.ü89 28.017 30.233 31.604 32 . 829 34 .424 28 ,267, ·I 

GIQUES l.ués par 10.000 : , 73 10,88 . 7, 28 l l ,07 7 ,61 û.64 7,31 H, !;9 
' 

8,23 

l 
tués 58 85 86 117 95 90 112 111 75·1 

ENS EMBLE personnel 79.067 82.156 89.261 96 9~ci 91 052 97.447 105 .084 103 .119 93.389 ,0 
lués par 10.000 7.34 10,35 9,63 12,07 10, IO 9 ,24 10, û6 10,76 10,ll9 

-

1 
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Qu' elle a été de 8,58 dans la P rovince de Liége, qui possède 
non seulement une importante in dustr ie sidérurgique·, ma\s aussi 
de nombreuses usines à zinc très importan tes ot une usine à plomb . 

I l est inconlestable que les accidenl,s mor tels sont beaucoup plus 
fréquents dans la-métallurgie du fe r qu e dans les fonderies de zinc 

et de plomb. C'est ainsi que, pour les années 1926, 1927 et 1928, 
j ' ai compté dans la prnvins:e de Liége, par 10.000 ouvriers pccu
pés, l0,4G tués dans la sid6rurg ie et 2,38 seulement dans les usi
nes à. zinc el; à plomb. 

L ' examen des rensoignemenis consignés dans lê 1,ableau II , con
firm e le fa it b ien connu que la sécurité du t ravail est influencée 
défavorablement par une brusque augmentation du personnel 
occupé, augmentat ion qui rend nécessaire, le p lus souvent , le re
crutement d 'ouvriers iuex pér i men tés. · Cette action néfaste s'est 
produi te noLamment, pour les t ravaux du fond, pendant la pér iode 
de 1923 à._1927, pour les carrières de 1923 à 1926 et pour les usi
nes, pendant les années 1922, 1924 et 1928. 

Si on envisage l'ensemble des industries surveillées par l ' Ad nii
n istraLion des Mines, on constate que le coefficient le plus élevé, 
soit 12,07, correspond à l'année 1924 , qui fait. sui te ~t une augmen
tation continue du personnel occupé, dont l' imporlance a été de 
22,6 % en trois ans, soit environ 7,5 % par an . 

TABLEAU ru. 
Classement d ' après la cause de la mort 

C.~ USE~. DE LA ~ I ORT -wi ~ 1 ~ 1 ~1 ~ 1 ~ 1 ~ 1 ~ , -am~ées 
1. Asphyi..iu 

2 7 3 2 2 ;-, n 
2. Hridu rcs 

2 2 10 4 () 3 29 
3. Ecrnse111ent . rractu1·c uu 

commot ion d u crâno. 3 !) ;, Î 6 7 6 1 9 52 
1 4. E crnse111cnl . frucl urc ou 

lés ion" in te rnes du 
1 ronc cl des 1n c111b1·es . 4 1 8 6 ;, 10 7 1 9 1" 60 

5. E IC'cl roculi,ms 5 1 2 2 12 
G. P laies diverses -r 1 1 1 ' 1 , , 1 3 I l - ,- --- -9 26 ! !) 

31_, 23 i21 12' 133 186 

i 

.l 

-

1'\0TES DIVERSES 

TABLEAU IV. 

Classement d ' après la nature du t ravail : 

NA T U H E nu T RA\",\ 11. 

c 
.g 
" V ·;::; 

.Ll 

"" t:.. , , 

-i 1 

~ g ( 
0 ·z::: 1 o.. c: "' ., c: !::: " .... 
L. = 

1- "' . E 
C!l ~ ., 

V> . (' .,, "' 
v x.= 
.~ ::i 0 

> "' V> < .... L. V> 

~·:;! 1::' ( -~ ~ • CO 
u ~ ., 

1. J lau h fou rneaux, cou
,·or lissc11 rs· et Fours d i-
vc1·s · , 

2. l\for te lagC' c l linu iu~gc. 
a. P nrnchève111en l, USlll ll · 

gc et cssÎl i . . .. . . 
4. Matiè res prcmie!:cs, 

sous-p rod 11i ls ol scories . 

1. Pmits-roulauts, gr ues, 
111011 1\•-l•lmrges, lraus-
11urls nol'Ïcns . 

2. Loco1110li,•es 
a. l\la1111011vres ;'1 bn~s . 
1J . V 6hicu lcs on sLnl 1011 11c-

111un l. 

1. Cen t rnles (vnpcu r, fo i· 
eu, olocL1·ic il6) · ·. · 

2. Alelil'rs de co11s t ruc tw 11 
3 .. Triwo ux ri<' ~ons~r~ 1 c

. 1 nicti on. rie dc111oh li ou 
ou de r61m n\ I in11s . · 

~ . Services d 'entre tien · 

- 3 9 1 ~ 1 
2 1 3 2 2 1 

- ·- - - - l- -
2 

2 11 
2 :l 
1 1 

2 

2 2 

3 1 : . . i\ 
2 ;\ .j 

l 1 1 

3 9 
7 7 

2 

5 
2 

ti 
3 
2 

287 

8 
ann ées 

24 
13 ;, 1 

1 

13 

20 
7 1 

186 

37 

I l eul été sa ns intérêt de don ner ici, un ~a~lea~ des accidents 
· , 1 ·épart issant conformément a 1 ancien classement , exam111r s, eu es t • . , ' d 
· · · · ' 1 1n auquo de préc1s1ou dans ma note prece ente . dont J 'ai cr itiq ue e 
. . , · d .. ' comme dans cette nole, 10 tablea u III , en 

i\Ia1s J ai t esse, IV cl ' . , l 
.d · e de la mort et le tableau , aprcs a Len an l l'O lli plc es ·caus s , , . 

. 1 yant l)rovoque l accident. t . du t rava1 a 
na tn e . . , . uel ue peu modifié les rubriques du groupe B 

To11Lofo1s, J a1 q q . ) non seulement pour le tableau IV, 
. . t ent1on , .. 

( transpot t e t m anu . l t bl V Celui-ci donne la r epar t1t10n . . . ' t bltr o a eau . 
mais aussi poui e a t t dans cet te rubrique, qui forment 

1 . ·dents ren ran . 
de tous es acci t ont aroupés de la (açon sUivante : 
l' ob"et de la p résente note e y s o - J 
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GROUPE I. - Ponts-roulants, grues, monte charges, 
transports aériens. 

Série A. - La victime a été écrasée ou renversée par un pont
roulant en mouvement. 

Série B. - La victime est tombée d ' un pont -roulan t ou de ses 
voies d 'accès. 

Série C. - Chute ou déplacement de la charge d 'un pont-rou
lant, chute partielle ou totale de celui-ci . 

Série D . - Accidents imputables à des grues, des monte-charges 
ou des transpor ts aériens. 

Série E . - Accidents impuLables à des électrocutions et à des 
causes diverses. 

G RGUPE II. - Transport par locomotives. 

Série _A. ~ La .victime appartenait au service des t ransports et 
avait pns place sur un des véhicules. 

Série B. - ~a vic~iU:e ~ppartenait au service des transports ; 
elle se tenait ou circulait à proximité des véhicules. 

Série C. - La victime était étrangère au service des t r ansports. 

GROUPE III . - Véhicules manœuvrés à bras d'ho mme. 

G ROUPE IV. - Véhicules en stationnement. 

Série A. - - Chargement et déchargement des wagons. 

Série B. - Réparations et circonstances diverses. 

!-IOTES DIVERSES 

TABLEAU V . 

Accidents mortels imputables aux services 
des transports et de manutention 

2B9 

Nombre d'ouvriers t ués de 1921 à 1928 : 
~.,.,,.,,,...........,........,=""""'........,,~~~,==;:====7===T=====;=====;1 

Classement 
groupes !"érics 1921 1922 1 9~31 1924 1925 1926 1927 1928 19.21 à 1928 

Il 

I
l ,\ 

B 

c 

1 : 

) : 
4 

3 

3 

2 

2 

1 

1 

1 

3 

2 

2 

1 

:l 

2 

3 

2 

4 

3 

3 

4 

3 

1 

1 

2 

8 1 

6 

14 \ 45 

! 2 

~ 1 
6 

13 33 

14 

Ill 1-
2 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

2 

2 

1 

1 

1 

1 

2 

2 

I V 

TOTAUX 

1 :\ 
/ B 

--5-, - 17-

1

-7- --li- --,4- --12- ~r~ 

G ROUPE I. - Ponts roulants, grues, monte-charges, 
transports aériens . 

Série A. - H uit ouvriers ont été écrasés par des ponts-roulants. 

N " 1 . _ 9• Arrundi~.~r 111 ent . - Société .d.nonyme cl'Ougrée

,lfnriha!J'~ , à Ouyr f.e. - /Ji vision d t .s A ciéries , ri_ Ongré~ . . - J.J 110-

bl. 10, • vei·" ] ') li J, :j - Un ap71rent1 maclwmst e a ét é ue11i e •J ... r.J ' . u ,;;,/ • , • 

écrasé JJttr un vont-ro u/(u1t. - P. T!. Ingénieur P. 1'homuirt. 

Résumé 

Placé dans la cabine d ' un pont-roulant, un apprenti r egardait 
opérer le mach iniste pour s' initier aux ma~oeuvre~ . Sans préve~ir 
Je machiniste, · il vou lut, pendant un arret, sortir de la cabrne 
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en s'engageant dans le longeron en t reillis supportant l . d 
roulement , · · L . . ' a voie c 
, \ Otsme. e machrnrste ayant rem is le pont en mar b 
a ce moment ] · t . , c e . , ' a vic lllle fut ecrasée entre le lougeron et l f 
arr1cre de la cabine. a ace 

.M. ! 'Ingénieur en Chef-Di1·ectet11· d :\ u 9° Arrondissement des 
• (.111es a estimé que " la victime a commis deux imprudences 
g1 aves : celle de ne pas prévenir le mach" . t d Il d rnrs e e son départ et 
ce e e ne pas s'être ser vi de l 'éch Il d" , . · . e e isposee dans la cabine 
pou1 en sortir '" Il a ajouté qu ' cc il 't 't , , 
par la direction de sort ir de la cabine ~ea1to~:·erement défendu 
par cette échelle » . au tre façon que 

N• 2. - 9° Arro1ulisse11u:nt. _ Sociét é 4. 
1/ 'l ' O · 1wm1uie tl'Ougr ' 
- ari w.1;e, a ugrée. - Division des Aciéries , 0 . , ee-
1924, vers 7 lt 1/" F 1 • • · 'a îtgree. - 24 111rti 
• , • • - 11 macuiniste <le 11ont-roul t , . 
cl rangle entre une poutrelle fi.' , wn a e fe .1.ee a ce 71ont et 1tn des t 
dit ltall. - P. ll . l n néniez•r P Tl. uwn anis " • . wnnart. 

Résumé 
Un machin iste initiait un ap. . t' , 1 pr en 1 a a manoeu · d' 

roulant du hall de coul ' p . vre un pout-. ee. our raison de . · . . 
quitta momentanément le t 

1 
. service, ce mach1nrste 

•, pon , a1ssan t la conduit d d . 
a l'apprenti qui depuis un . . e e ce ermer ' mots envirnu ap . •t 1 P~n dant que le pont traus )Ort· 't ' pre.n ai a manoeuvre. 

' t, d . h l 1 a1 une poche vide ver . , 
mt e u a l l ' apprenti e t d't . s une extre-' n en 1 un en et vit 
age11ouillé à la par t ie supéri . d son compagnon eu1 e u pont le co , 
des montants de la toiture et 1 t ' . u serre entre un a po ence de prise d 
pont. Le malheureux avait été t , 1 e courant du , . . . ue sut· e coup. 

Il cta1t mterd1t de circuler su r le 1 . .. . . . , ongeron de roulem t t 
g t a1sse1 ou de faire une rcparation 1 en et de - que conque panda t 1 du pont-roulant n a marche 

N • 3. -- 8" A rrondi8$e lllenf . _ Soeif-t' A 

I 
· e 1un111f11ie cle · A ·, · 

d ' .L11g e ur, â '1'11lrmr . - l/sirne de R én . , A · 
8 

ctcrics 
''- , 0 1 .11, a ngleur -19 · · 

/.9~ 7• ci 9 1t · 1 /Q. - Un montetir a éf , bl , · Jiun e I' .~.çe mortelle t 
1111 11011f-ro11la11t. - p v z , · . . men 11a1· . . n.qeniewr ]Jrtncirial A. liallet. 

Résumé 

La victime, un mon Leur était occup ' .~. d ' · ' ce • ev1sser d , 
cl ' un longeron , lorsqu 'elle a été atteiu te . . es ecrous par un pont roula t . 
avait été amené dans la région oti elle était ,. -

11 
qui occupee. · 

.1 
I 

N01'ES DIVERSES 

Le m achiniste du pont-roulant n'avait pas été prévenu de la 
prPsence du monteur en cet endroit, où Je matin encore, Je chef 
de brigade avait interdit de travailler au démontage . 

M. )' Ingénieur en Chef-Directeur du 8° Arrondissement des 
Mines ayant demaudé au Comité cl ' Arrondissement u s'il ne pens.:J 
pas que l 'on éviterait les accidents de l ' espèce en munissant Je~ 
ponts-roulants d 'une sonnerie, qui fonctionnerait pendant tou t 
déplacement de ces ponts oû bien encore d 'un signal lumineux qui 
s'allumerait dès la mi~e en mouvement », ce Comité a été d 'avis 
qu ' un sigual par sonnerie deviendrait rapidement insuffisant à 
cause de l 'accoutumance du personnel et parce que le son s'en per
~r~it dans le bruit produit par les appareils de fabrication. Quand 
a,u signal lumineux, il pourrait peu t-être r endre des services » . 

N° 4. - se Arrondissement . - Société A?wnyme d ' Athus

Grivermée , à Grivegnée. - Usin e de et à Grivegnée. - ])iuisio11 
tles A fel iers. -90 juin 1995 , â JS li ew·ei;. - Un oiwrier mon t eur 
n /: t é atteint et 71récipité sur le sol pm· la cabine d'wri- pmi.t-ro11lm1 f . 

- P. V. l ngl:nieur J. D anze. 

Résumé 

La victime replaçait une courroie sur sa poulie et elle était 
montée, à cet effet, sur une charpente, lorsqu 'elle a été atteinte 
et précipitée sur le sol par la cabine d 'un pont-roulant en mou
vement et dont. le machiniste n'avait pas été prévenu. 

Lors de la réuniou du Comité cl' Arrondissement, le Président 
ayant demandé s' il ne serait pas u t ile de pourvoir les ponts-rou
lants d ' un signal avertiss<wr acoustique, fonctionnant pendant le 
déplacement du pont, l' au teu r du procès-ver bal a répondu que le 
pont ayant donné lieu 11, l' accident possède un t imbre et que le 
machiniste fait fonctionner celui-ci , lorsqu'il voit un ouvrier 

dans· le t rajet de la charge transportée. 

N• 5 . _ se An·o11disse11ie11t. - Société Anonyme d 'Atlw s
Orivegnée, à Grivr.r111ée. - Usine de et ri Grivegnée. - ])ivis1"011 

rles Lmninoirrs. - ~O ao·1ît 19125, vers 14 li. l /f2. - Un montem 
électriciP11 n éM écrrisé 11ar 11//i 71ont-ronlamt. - P. V . / lfl,g énieur 

J. Danze. 
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Résumé 

~n ~onteur électricien examinait la .charpente d'ùn hall des 
lammoirs , en vue· du placement d ' un conducteur ' l t · . 
•, · ' ] , 1 e ec nque · il 

s eta1t e eve, e long d' une colonne suppor tant tt h ' . , . ce .e c ar pen te 
jusqu au chemm de roulement d 'un pon t qui t t' · , .' . , , , , , s a 1011na1t a prox i-
m1te. Il a ete ecrase ent re la colonne et le t bl ' d . . ' . a 1er u pont, don t 
le machm1ste n avait pas été prévenu et 11 • ' t . · 
· t ' ava1 pas vu vemr la 

VIC 1me. . 

L 'I ngénieur en Chef-Directeu r du 8" Ar d ' , . . ron 1ssement a fait r , _ 
marquer a la direction de la S . A d ' Ath G .· , e 

, . · us- uvegnee que la 
man oeuvre de 1 mterrupteur p rescrit par l 'article l Gl : 
f · · t ' · 11 d 30 de 1 Instruc-· ion mm1s en e e u septembre 1919 aur 't A , • 

d , , , ' ai empeche l'acc1-
ent. Il 1 a en outre engagee a munir les pont 1 

1 'l . . , . s-rou ants " de 
am pes e ectn ques, a1sement visibles de leurs h · · 

. , c emms de roule-
ment, qui resterons allumees, tant que les lig11e l ' . s a 1mentan t ce 
ponts seron t sous tension ». s 

N° 6 . - r;e A ri·midissem ent. S · 't ' A - oc11: e nonyme Com7 . ' ' ' l l ,, · . 1ngnn uenera e ln .~c1ers, " Tl1y-le-Dl1tlteau 2'ta 1 b 
, . . . · - « oc o re 1926 à 

7 h. 7 .!. - Un l'lccf ric1en ri 1-t é ér.rn.~é 1')(/,r 1111 t l ' . . ~n ~ma~ 
P. T'. lngén1eur R . Prémont. · 

Résumé 

Au cours d ' une vérification ordinaire des organes d' 
roulan t électriq ue, dont la p lateforme se t1·ouve à oui 95 un pon t-

1 f , . ' seu lement 
sous es er mes metalliques de la toiture du ball ,.1 d · ' l · · . qu 1 dessert, 

eux ouvrier s e ectn c1ens se tenaient sur cette platefo ' 
L' un d'eux étant agenouillé devant le mote d rme . 

1,. Ur e t rauslat i 
aut re donna au cabinier le signal de la tl'ansl t' on , 

tant debout. a IOn, tout en res-

Il vin t heurter la ferme voisine fu t r enver· , 
b. ' se sur le ch . t 

mo i le du pont et écrasé entre ce chariot et la ch · an o 
arpen te. 

Le Comité d ' Arrondissement a émis l' avis " qu to te 1 . 
t 11 . e u s es ms 
a at1ons nouvelles de ponts-roulants devraient At · ., , . e r e conçues de 

mamere a laisser, en tre la p lateforme et les f . 
ermes ou aut 

obstacles quelconques, un espace suffisant po , r es 
. ur quun h 

pmsse s'y tenir debout sans danger. omme 

« Dans les installations existan tes où cette d't' 
, 1· , , , cou 1 ion n 'est pa 

rea 1see, la pr esence a demeure p rès d u motet . d . s 
' 11 e translat10n et 

.. 
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ciu char iot mobile, de pancar tes appelan t l' attention des ouvrier s 
sur ce danger , sans être d ' une efficacité absolue, ser ai t de nature 
à d im inuer les chances d 'acciden ts. » 

N° 7. - 8° Arrn11rli.~.~e111e11 f . - Société A'110nymf' cl'Athus
GrivPg11ée, ,; Ori·vegnée. - U sine de <; f r) GrivegnÎ'e. - D ivision 
cfr.< lami11nir.~. - /5 rw1î t 1027, verg f) henrf'S . - Un ou vrier mon

ftlur f/ /- I f- l:crr1 .~1' pflr 1111 71on l- ro11lrt11I . - l '. V. l ngfmi r ur J . 
Danze. 

Résumé 

La vict ime, <] lli procédait au montage d'un échafaudage, s'étai t. 
placée su r le chemin de roulement d 'un pont-roulan t , sans pré
venir le ca bin ier. E lle a été écrasée entre une pièce de la charpente 
et un longeron d u pont, au cours d'une manoeuvre de celui-ci. 

Suite à des acciden ts analogues, la d irection de l' usine avait 
rappelé à pl usieurs repr ises à son personnel , les précau t ions qu ' i l 
convenait de p rendre, lorsque le t r avail devait se fair e à prox i
mité d ' un pont-roulan t. 

Des poursu ites judiciaires on t été réclamées à charge d'un s1u
veillant et d ' un ouvrier , qui avaien t omis de se conformer à ces 
précau t ions, notamment en envoyant la victime dans un endroit 
tlangereux, sans avoir prévenu le cabinier de sa présence. 

N ° 8 . - 9° Arrofülissemen f. - Société Anonyme tl' 0 1tgrée· 
Jfaril1n,11e, ri ri Ongrée . - Atelier cles P onf.s et Glinrpe'11fes, à 

Seming. - JO ao1ît 1928, vers .9 henres. - U11 mrtcltinis fe ,/(, 
pon t-roulant rt été écra.~é Jlltr le pont. - P. V. b 1génieur Jl7'inci
prtl P . 'l'ho1111art . 

Résumé 

P our reprend re son service, un machin iste de pont-roulan t était 
monté au sommet d 'une échelle donnant accès à la cabine d u pont 
qu ' uu compagnon avait manoeuvré pendant son absence. S'étant 
penché au-dessus de la voie de roulement, alors que le pont se 
dirigeait vers l 'échelle, il fu t écrasé contre une colonne de support. 

~ 
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Série B. - Six ouvriers se sont tués en tombant d'un pont-rou 
lant ou de ses voies d'accès. 

N° 1. - Er Arrondissement. - Société Anonyme des Aciérir.• 
ri' Angleur, ri Tilleur . - U sine d e S clessi11

1 
à Tilleur. - Division 

des Lmninoirs. - [fj mai l!J22, vrrs 7 lt enres. - · U11 rnaclivnùfr· 
s' est t?1é en tomb(//T/t rl'un pont-roulrvnt. - P. V. bir;énie11r B. 
Dessale. 

Résumé 

La victime, qui était machiniste aux .moteurs électriques d ' un 
train de laminoirs, a été tuée en tombant d'un pont-roulant sitné 
à plus de 50 mètres de son poste de travail. C'était au début de 
l_a journée. P ersonne ne l'avait vue se rendre sur le pont-roulan t 
où son ser vice ne l 'appelait pas. L e machiniste de ce pont ne 
l'avait pas vue non plus et c'est lorsqu'il mit le pont en marche 
que l ' accident se produisit. 

L 'enquête n ' a pas établi exactement le mobi le qui détermina la 
victime à monter sur le po~t-roulant. Il semble toutefois qu'elle 
était allée chercher un flacon de couleur sur la toiture, où des 
peial.res étaient occupés dans la journée. Des débris de ce flacon 
et une large tache de couleur ont, en effet , été constatés près di.1 
pbint. où la victime a été relevée. 

En réunion du Com ité d'Arrondissement, l 'auteur du procès
verbal a déclaré " que la victime a pu monter sur la toiturn en 
ut ilisan t une colonne en t reillis et· que par suite, l 'accident n'au
rait pas été empêché en rendant le pont- roulant inaccessible . » 

N• 2. - O• A rrondisse111 e11t. - Société A 11onyme Oomvagnie 
G'h1i-rale, des r_l ~iers"â 1'liy-~e-0/11l.fer111. - 20 111flÎ 1922, ù 7 lt . 1/2. 
- Un "lectru;1en s est tue en lombnnt cle la 71lateforme cl'w• 
ponf-rrwlant . - P. V. I ngénieur R. Prémont. 

Résumé 

Un électricien s'assurait du bon fonctionnement d' 
. un pont-rou-lant, eu se tenant, non dans la cabine de man e · 

· o uvre, mais sur la plal;eforme de ce pont. Cette plat e forme se t . , 
. touve a 1111 22 en verL1cale en contrebas des poutres inférieure d ' ' 

, . . s un second pont-roulant, dont l axe est perpend1cula1re ~L ce! · cl • . 
< ui u pren11er . Au 
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croisement du second pont, l 'ouvrier se heurta à ces poutres et 
tomba sur le sol, d'une hauteur de 6m150. 

Dans le rapport accompagnant le procès-verbal, le rédacteur de 
celui-ci déclare que tous les apparei ls de commande se t rnuvanl 
daus la cabine, ric>n ne motivait la présence, sur la platefo1·m1i, 
de la victim e ; il ajoute que celle-ci, depu is plusieurs années, p ro
cédai(, journellement h la vérification des d ifférents appareils 
électriques et qu 'elle ne pouvait en conséquence ignorer l 'état des 
lieux, ni le danger auquel l'exposait un moment d 'inattention. 

N• 3 . - .9° A rro11disse111 r11f . - Société Anonyme il! é fallw ·gi

q11e. ri' E spém11cr-l,011grloz. - Division des Aciéries, r) Seminy. -
Il r1n1î f 1.92.d, 11rrs 7 li . l /J . . - (} /111 f e morl rlle d'1111 011v rier qu i 

r·irc11 1fl i f .~ 11 r 11 11 lo11yem11 d ' un p011l-rn11lrmt. - P. 11. l 11gé11ie11r 
P. Tlton11m·t. 

Résumé 

Un ou vrier , préposé à la manoeuvre d'un pont-roulant élect ri 
que, alimenté par du coura11 t triphasé à 500 volts, ayant commis 
l ' imprmlenco de s' avent.urcr sur . un longeron étroit, en trei ll is , 
non affecté à la circulat ion , heurta un des fils de trolley sous ten
sion et fi t une chute de 7 mètres de haul·eur. Il succomba à. ses 
blessures une heure apTès 1 ' accident. 

111[. ! ' I nspecteu r Général des "Mines V . Lechat a rappelé, à pro
pos de ccl accident,, qu'en application de l ' article 160 de l ' Tns
truction min isLér ielle du 30 septembre 1919, « l' accès des ponts
roul ;nts doit êlre interd it à toute personne, lorsque les conduc
teurs de prise de courant sont sous tension ». 

En réun ion du Comité d ' Arrondissement, le rédacteur du pro
cès-verbal a émis l' avis que la lampe témoin, prévue par l 'ar Li
c!e 162 de la même inst ruction, peu t se détériorer e t s'éteind rtl. 
ce qui fora it croire au wattman que la ligne de prise de courant 
n 'est pas sous tension, alors qu'elle l'est en réalité. 

Les autres membres de ce Comité estiment que pour éviter cette 
cause d 'erreur, il faudrait deux lampes témoins indépendantes. 
au lieu d ' une. 
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N° 4 . - ~ .4.rrondi.~sement. - S ociété A nonyme des Aciérie~ 
d'Anylrur, ri T illeur. - Usi11e de H énory, ri Angleu r. - .1 sep
re11ibre 1929, 11ers 9 lieures. - Clntfe m ort!llle d'mi machfo i.~ t,, 

qni xe t enait su r le cl1ariot d' m i po11 t-ro11l0Jnt. - P. TT . Ingénieur 
fil . D e11salle. 

Résumé 

L'accident s'est produi t un dimanche, au cours de la visite des 
organes des ponts-r011lants de l' usine. La victime, qui avait r e
marqué que le chariot d ' un des ponts grinçait d 'une manière 
anormale, était montée sur ce pont pour examiner les organes 
mobiles, pendant qu ' ils seraient mis en mouvement par l' inter
vent ion d'un aut re ouvrier , auquel elle av!\it demandé de monter 
dans la cabine du manoeuvre. Ayant procédé au dit examen, 
elle ~écida alors de faire cond uire le pont-roulant dont il s'agit, 
vers l' autre extrémité du hall , oi:t l'~clairage était meilleur . Elle 
se plaça ent re les deux moteurs et commanda à ses compagnons 
d'effectuer la manoeuvre. l\fa is ~t peine le pon t avait -il par cou r u 
3 mètres que l'ouvrier , qui vraisemblablemen t avait omis de sc 
baisser suffisammen t , donna de la tête con t re la cornière infé
rieure de l' une des fer mes de la toiture. Aux cris qu' il poussa, 
le machiniste de la cabine arrêta le mouvement. Aussitôt, la vic
t ime tomba sur le sol en passan t d ans l 'intervalle compris ent re 
les longerons du pont. T ransportée à l ' infirmerie, elle y mourul 
après quelques minutes. 

L 'enquête a révélé qu ' il étai t interdit aux machinist es de se 
tenir sur les passerelles des ponts-roulants pendant le mouvement· 
de ceux-ci et que l 'on ne pouvait procéder an graissage qu' à 
l' arrêt. 

M . ! 'Ingénieur en Chef-Directeur du 8° Arrondissemen t des 
Mines a émis l'avis qu 'en demeurant sur le chariot pendant la 
t r anslat ion, la victime a cont revenu aux ordres de la direction 
et a commis une grave imprudence, cause de sa chute et de sa 
mort . 

N° 5. - 8° 1lrrondisse111ent. - Sociét é Anonyme d es Aciéries 

1l' A 11glenr et des Charbonnages B elges, à T illeur. - Usine de 

Scle.• .~in, ri 'l'illeur. - 15 aoû t 1920, rl 8 heitres. - Clinte d'111i 
111onte11 r qui s'Mriit assis sur le ch emin de ro ulement tl'tl!n ponl
roulant. - P . V. l ngénieiw M. D oneux. 
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Rbum6 

U n ouvri er mon t-eur, occupé à remplacer un des rails du che 
min de rou lemen t d 'un pont -roulant, se tenait à califourchon sur 
le c.l it chemin , :i une diza ine de mètres de hauteur. Il est tombé 
sur les t aques métalliqnes r ecouvrant le sol du hall et s'est frac
turé le crâne. 

Le couran t, électrique avai t é té coupé sur les fils de t rolley d u 
pon t-r oulant. 

Le t uyau de purge d ' un~ condui te de gaz de hauts fourneaux 
débouchait dans l'at mosphère à faible dislance de l'ouvrier 1;t 
d on nait issue seulemen t au gaz pouvan t fuir à t raver s deux van 
nes fermées. li n 'er;t pas éLé démont.ré que l'ouvrier ai t été intoxi
<]Ué par le gaz . 

M. l ' Tngénienr en Chef-Direct·enr du 8° Arrondissement a 
adrt>ssé li la direct·ion les recommandat ions suivan tes : « J'ai l'hon
neur de vous inviter à prendre des mesures en vue d 'évite r la 
chu te des ouvriers occupés dans des positions peu stables, à des 
l1·ava11x de construction , de répara tion ou d 'entretien , qu ' ils doi
vent effectuer à une g rande hauteur au-dessus du sol. 

n J 'eslime notamment qu' il convient de met,tre des cein tures de 
sÎtrelé à la d isposit ion des ouvriers qui, étan t occupés à des t ravaux 
de ce genre, da ns une sit uatiou instable, sont obligés dti t rnvailler 
des deux main s et son t a insi exposés à des chutes dangereuses. n 

N ° 6 . - (;• A rrrn1di.<-~ f'1llt11 f . - S oci été .1n o·nyme d 'A f/111 s

C'ri11rr111ff', ri (.'r i 11er111 fe. -· llsine rl' A tlms. - 8 111ai 19f27 , vers 
18 hPll rt.<. - Un n j 11 slr•11r est lom bf. rl ' 1111 11rmf-r01iln 11f . - P. r . 
711r;l- 11 Îf 1tr .7 . Fru71iat. 

Résumé 

Trois ouvrie rs, dont, un chef de brigade, 6t.aien t chargés de rem
p lac1;r un câble faisan t part ie du mécauisnte d 'un pon t-roulant. 
T and is que le chef dé roula it le câble au niveau du sol, le second 
gagna la cabinti qui se t rouvait à une extrémité du pont et le 
t.l'oi sième gagu a la plateform e supérieure, à l 'au t re extrémité, au 
moyeu d ' une échelle vert icale fix~e à un des pylônes, échelle dont 
hl dernier échelon se trouvait! au n iveau de la plat eforme et donl 
1!11 des montants, pTolongé en g uise de main-courante, dépassai L 
ce niveau d 'environ un mètre . 
· Ce der n ie r tomba à la renverse a u momen t où le pon t fu t m is 

en mouvemen t pour être amenli au-dessus du câble. 
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Personne n 'a vu où se trouvait la victime au momeni: de ~a 
chute, mais en tombant, elle a heurté une conduite d'eau, placée 
vers l' intérieur des voies, ce qui prouve qu'elle se tenait déjà sur 
la plateforme. Celle-ci est munie d ' un garde-corps, que l'on peut 
saisir de la main gauche en quit'tant l'échelle. 

De la cabine, il est impossible de voir cette part ie de la plate
forme. 

L e Comité cl' A rrondissement a émis l ' avis " que les échelles 
donnant accès aux ponts-roulants doivent être établies de manière 
à satisfaire aux prescript 'ions de l 'article 38 de !'Arrêté royal du 
30 mars 1905. 

Série C. -- Quatorze ouvriers on~ été tués, soit par la chute ou 
le déplacement d'une charge soulevée par un pont-roulant, soit 
par la chute d'une partie de ce pont. 

N° 1. - 7° A·rrondisseme11l. - Société An<>nyme rf,es Tôle1'ies 
IJP11oye-.llatth ieu , ri H ny. - Usine de il!arclte, à Alarchi'n. -
J aoiit / .921, vers 1 lt eurl'. - Un mrmoeuvre a été lit teint à la 
tête par une tmverse w 71portée par le cdble de levée d'im pont-

. ro11lr1.mt. - P . V. l n.c;éniew· !?. Masson. 

Rêsumé 

L 'accident. est survenu au cours du chargement d'un wagon de 
vieilles tôles, au moyen d'un pont-roulant, dans la cour de l' usine. 
Ce pont~roulant est muni de t rois moteurs électriques : un pour la 
t ransl at.JOn du pont, u~ pour celle du chariot et un pour le levage ; 
ce dernier moteur actionne deux tambours calés sur Je même axe 
et sur lesquels s'enroule un câble métallique qui su t 

, ppor e une 
t raverse longue de 3m,20 et formée de deux fers U de 140 80 ] 5 
millimètres. Cette traverse porte t rois êhaînons ' h xt x 

a croc e s pour le transport des longues pièces. 

On venait de soulever au moyen de leviers u 
A , , n paquet de sept toles, d en tourer ce paquet d ' un lien en acier 

1 , , en vue de le souever et d y placer un second lien. Le prem· . 1· , , 
d l h . . 1

01 1en etant engage ans e croc et du m1heu de la t raverse f t l , 
1 · · d · . ' u sou eve par le ma-c 11mste e 10 cm. envn on quand brusq 
· ' uemeut une des extré mités de la traverse descendit et frappa , 

1 
tê -

tomba sur le sol. '' a a te, la victime qui 

------·-

NOTES DIVERSES · 299 

L<J câble n ' avait plus qu ' une spire sur l ' un des tambours et "était 
1, t. foi·s atitour de l'axe extérieurement. L 'autre tam-enrou e qua ie · ' 

bour por tait qual;re spires de câbles. . , 
C t b Sul·ent 0111 35 de diamètre et sont ramures en es am ours me , . 

-1· 1. t mbou r porte hui t spires dont six sont normalement hc 1ce ; c iaque a 
, d Ja tr·averse est ell haut de sa course. L es tambour~ occupees quau 

n ' avaien t pas de joues. 

L e Comité d'Arrondissement a émi~ l'avis u ~u~ les ta11~bours 
de ]'espèce devraient être pourvus dE\ J OUe~ ~n ~a1llte et qu tl ;on
viendrai t de munir le chariot d ' un dispos1t1f fixe, capable d em
pêcher efficacement la chute du câble ». 

N ' ~ . - .g• A 1'ro11disseme11t. - Socié té Anonyme d'011.gréc-
D · · · l L ·' · ' 0 ugrée J di-Jl ari lui,1;e, â 011.yrée. - 1v1s1011 tes.' c1e.rtes,. ci. · .--: , 

cembre 192 d, -vers JO heure:~ · - Un. 011.vrter c1sa1lle11r a ete blesse 
mortelleme·nl , â fo .•uile de la clt11.te d' une pièce déplacée par un 
ponl-roulrrnt. - P. V. lngh1ie11r P. Thcm nart. 

Résumé 

Deux ouvriers retournaient une ampoise, d 'un poids de, 30.0 
ki logrammes envi ron , qui venait d'être déposée sur le sol de 1 usi
ne par un pont-roulant. Cette pièce vint frapper une t aque de 
font e, qui couvrait une excavation de om,60 de profoucle.ur et sur 
laquelle reposait un t as d 'ampoises. La taque .se ro1~p 1~ sous le 
choc, entraînant dans l 'excavation un des ouvners, ams1 que les 
arnpoises qui lui broyèren t les jambes. 

En vue d'éviter le retour de semblable accident, la direction de 
l ' usine a décidé de prendre les mesures suivantes, qui ont été 
approuvées par le Comité cl' Arrondissement : 

" 10 Toutes les excavations sans u ti li té, existant sous les pla-
1 d h Il de laminoirs seron t com-q ues de fonte recouvrant le so. es ~ s , 

blées au moyen de sable et de cenclrees ; 
. . cl · t ibsister seron t cou vertes 2° Toutes les excavations q u1 01von St 

cl f t t 'Al cl'acier lesquelles plieront sous les chocs au moyen e or es o es , 
Lroj) violents, · mais ne se briseront pas; 
' f t · h · d' usage seront 30 Dans l 'avenir, les plaques de on ,e nuses Q I ~ 

remplacées par des taques d 'acier. '1 
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N• 3 8" 1 · · - .- rrond1ssemen f _ So ·i' f . 
d'A ngleur, à Till rnr. _ .( / 

1
· . . ' ce c Anonyme des A. cirr Îf'8 

0 
· e 1e1 rle parach ' t 

ugrée . - (; juin J9) J , .. 7 ' iwemen, à S clessin-
• • • .,.,, VC / 1> n eure1> - V .· . 
ele f1u par lu clinte r/ ' 1111 . 't t . n ou u11er /rw.,eur a 

/
J 1' . ' w ran~purl (- par wn ' t · . l 11r;ém e1ir E. Dessalle. .11on -roulant. -

R61un1é 
La vict ime a 't' tt · c c a em te par un . ï d , 

pesan t approx imativement 360 1 .t a1 u 12 mctres de longueur . 
vement dans l 'atelier et q · , <gr ", dont elle d ir igeait le rnou -
1' u1 s est del.aché . b' 

c uue cause 11on établie d 1 . su 1temen t , par suit e 
1 · ' e a pmce au 
rouva1t suspendu à un pou• 1 moyeu de laquelle i l E0 

..-rou ant. 

Le Comité d 'A d' non issement , . 
g rande lot d · a cmis l 'avis 1 ., 1g ueur oivcnt t · . A " que es 1n cces de 
d . . . OllJOU1 s et re 

eux pomts, suffisamment , t, ' suspendues a u moins en 
cca1 es 1 un de l'autre. 

N• 4 . - 9• 4 r . 1-
. • 1 Ullf 18.'f' lll tt llf ' • 

.ll ar1/ut.71e, ,i Ougrre . - ./Ji1·i·· . - .~u1.·1 r·fr . l 1tfJ11,11 11ie d ' Ougr ée-
l b 1 1 , BI(}/ / d f'8 1] • . • 
. ~ rr ~ -2, ve1·s 8 lt e11rP.ç , _ !T n · • Clt' l"IP.•, ri Oug1·ée . - Si oc-

d une ll/1got ière frrin.spor fée , . nuw11c u1•re a ét é fu é .peu· /a cl111l e 
. fJ T ' ''"'' i• 1• 1 l 11 1eur . nonnart . / • • ~on -roulant [' V z · . . - • . ll !Jf' · 

p d' Rllsumé 
our emouler cer tain . 1· 

J ] . ., s 1ngols r t 
eur wgotiere 011 so 1 . '' e e11us par de b d 
m ' u eva1t ces cl .. , s avure&_ ans 

4 ,50 d e h a ute ur , au moy d ' e1111crt>s avec leu r conte , 
cl

, , en un p t nu , a 
\Te un dcclic le !JO t . on -roulant et . 1 ' n on111c r . . • par a m anoeu -
A 11 cours de ces opérat 1"0 JHovor1ua1t, leur cln1te 1 1 lis un . su r e so . 
passa sous la Jin C' . . ' ouvn er étr . , . go 1010 et fu t 1, , anger a ce ser vice . 

. . ~c par la chute de celle-ci . 
La victime ne travail! .t 

sonne ne l' avai . a1, pas dans le h all d , 
cl 'O .• y t appelee. Occup ' cl . c demoulage et p er -

ug1 ee' elle ne p . . ' · , ce epu1s d 
à. toute ouva1t ig norer que l ' ' eux ans iL l ' usine 

personne qui 11 'y ~t' .t acces du h all 't 't. t ·d·t c a1 pas a i 
1
, e at 111 e t 1 

Jpe ee IY . . 
N

• 5 a i son serv ice. 
. - o• 1 . 1 . • • rru11rl1s8e111 e11t. 

' l rtn/w'le 11 (,) 1 •' 
8

• - 8ocie't ' · ' ' 'l' "e f t l . ' 1~ A no - JI. . , . - • IJ l r, r d b. n ,1;111.c rl 'Ou <jl'PC-
- 1 no ve·mbr e 19 Jj c 1111;uqe d • . · 

11ar ln cl11t l e t/.' . ,~· ' uer8 7!) /i .. J /.?. ~ ·u. es scpries, à Ou.qrifo . 
11 Tlio., t . une clia71e <l'un ·•1011t I n 11utn oeu v r e a été fu r 

· • -.nar . t -rou a11 t. . · - P. V. l ngén?eU/' 

' 

..-....................... ____ ~-'-----

.n 
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RDsumê. 

Le h all pr incipal de l' usine de broy age des scories est desser vi 
par deux ponts-roulants électriques. L e t r eu il de levage de ces 
ponts possède un frein électro-magnétique à sabots, qui agit dès 
q ue !e·courant est coupé sur le moteur d u t reuil. Ceci a lieu quand 
la mauette du cont rol ler command ant ce moteur est au plot mar 
qué zéro et s it ué vers le milieu de la graduation ; d 'un côté sou l 
les plots con espondan t iL la levée, de l ' aut re ceu x correspondant 
à la descente . Pour modé rer la vit esse de celle -ci, on fait fonct ion 

ner le moteur comme gén ératrice, en intr oduisant plus ou m oin s 

de résistance daus le circuit par la manoeuvr e de la manette d u 
controller su r les s ix p rem icrs plots de descente. L e frein élect r o-
111ag11.!tiquo est alors a limen té de cour ant et reste ou ver t. S i l 'on 

ne désire pas une vitesse réduite, on pou sse la manet te sur l m; 
t rois derniers plols de descente . ce qu i in t r oduit le courant de l a 

lig ne sur le moteur el fa it fonct ionner ce der nier comme tel. 

L es ponts n e possèden t pas de disposit if di t de « fin de cou rse " 
dest in é à empêche r la chape de levée de s'élever au -dessus d ' u n 

ccrt.a in niveau . 
L ' u n de ces ponts venai t. de déposer une benne vide près de 

<leux ouvriers; ce pont étai~ comman d é par u n machiniste débu
tant, à qui un mécanicien in itié indiq ua it les manoeuvres à e ffec
tuer . A0près la manoeuvre, le m achin is te fit r emon ter la chape ot, 
quand celle-ci a rriva à en viron 1111,50 du ch ariot, il voulut a rrê
l'er le t re uil on ramenan t l a manet te d u controller au zéro. M ais 
il dépassa cette posit ion ; le fre in électro-maguét ique n e fon ct ion
n ant pas, la chape con tinua son ascen sion et, vint heurt-0r viol em
ment Io chariot, ce q u i provoqu a la rupt ure du câble . La chape 
tomba su r le sol atteig nant un d es deu x ouvriers qui y étaien t 

occupés. 

Lors d e la réunion d u Com it.é d ' Arrondissement, l ' auteu r du 
procès-n lt'bal a fourn i les renseig nements ci-après, en ce qui con 

. cerne le dispositif de sû refé de « fin de course ,, mis à 1'6tudc 

pa r la direction des usin es d 'Ougrée : 
" Ce disposit if sera construit d ' après le principe suivant : 

L 'extrémité du câble enroulé su r le t ambour d u treu il , ser a 

a t t achée au ch ariot d u pont'-roula u t , n on plus d irectemen t comme 

c:'est Je cas actuellement , m a is par une t ige prenant appui sur ~e 
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chariot par l 'i ntermédiaire d'un ressor t très puissant et à longue 
course. 

L orsque la chape rencon trer~ le tambour du t reuil ou mieux un 
obstacle fixé au chariot à cette fin , le câble comprimera Je r essort 
et, de ce fait, une pa rt ie de l'éne rgie cinétique des masses en mou
vemen t_ sera déjà absorbée. De plus, on profite.ra du déplacement 
de la t ige pour fai re agir cette dernière sur un dispositif de dé
danchement d 'un frein dit « différentiel >>, à action très rap ide 
et t rès énergique. 

La difficulté consiste surtout dans l ' installation du frein d iffé
rent iel sur le chariot du pont, déjà fort encombré par les moteurs 
engrenages, fr~in, etc. ,, · ' 

, L 'a1:icle 33 de l ' ~r~·êté royal du 30. mars 1905 ne prévoyan t r ien 
a ~et egard, le Com1te du 9° Arrondissement a estimé qu' il serait 
utile <le le compléter . 

N ° Et . - f?C A rro11tlis1;e111 enl. - Société A ·nony11ie d ei; A ciéries 
rl': I 11ylr:11 r et des (' /inrbo1111ages B elqes tl Til/e

111
• _ V · , · . . . ' · .ç1 11e f e 

Sclessin, à T illeur. - 22 aoiît l92/, ('1 li! 1
1 j ft') lj

1
• 

0 
· 

" "' ''· .., . - "llUl'ICl'a 
i-1~ l1nî/1; 111(Jrfe/lc11œ11f 11ar d ei; p roject i 0118 de f onte, suit e !i ln 

r11pf 11re tl11 cror:h et de 81tSpen~io11 d ' 1111 11onf·-roulC/l/7,t . _ p V 
J 11vfnienr 11rincipat A. llallet. · · 

Résumé 

La victime, qui survei llait l'opération de vidange d ' une poche 
de font~ da11s u n mélangeur, a été brûlée sur tout le corps, pa r 
des pro.1 cct ions de fo nte, le 1;rochet de SUSj)ensi011 de l · cl ·• h . , , . a 1 .e poc •-
s etant rompu subitemen t en entraînant la b t cl tt 1 

' c u e e ce ·e poc 1e. 

Le Comité du gc Arrond issemen t, après oxainen des débris du 
ero<'bet. rom pu , des éprouvetLes ayant servi anx essa1·8 

d t t' 
. . . e r ac 1011 , 

de pliage et de chocs, a 111s1 q ue des échan t illons soun11·5 
, I' 

1 , . a. ana
yse mctallographique, a recon nu un animement ciue cc . h t 
't · · C!OC e 
e ait en, a<' ~ e r doux, de quali té ordin aire et qu' il était affecté 
ll\"a1.1L l acc1<len L, de fêlur es intéressan t une partie notable de ' 
sect10 A ' cJ · · sa 

n . pres 1scuss1011, ce Comité a adop té les conclusions sui-
vanLes 

" Considérant qu'aucun dlspositif de sécurité ne peut empêcher 
la chute des charges transpor tées par un pont-roulant , eu cas de 
rupture d ' un crochet, d 'une chaîne ou cle toute · 

auLre pièce esse11.: 
tie lle du dispositif de suspensign i 

·-

... 
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,, Estimau t d 'ailleu rs qu 'i l n 'est pas possible de mettre le per
sonnel à !"abri de tout danger, lorsque le contenu d'une poche 
de fonte ou d 'acier est br m;quemen t déversée sm· le sol; le Comité 
est.. d 'avis : a) que les seules mesures à en visager sont celles qui 
sont de nature à éviter la rupture des attaches d'une telle poche; 
q u 'en cons~queuee, il convient d 'adopter pour tou tes les parties 
de ces attr.ches, un coefficient de sécuri té élevé, qui ne soit pas 
infé rieur à 10, minimum imposé par le r èglement d~ police des 
mines, pour les chaînes et aut r es pièces de suspension des cages; 
1>) que la vérification des dites attaches, imposée par l'article 36 
du règlemenL du 30 mars 1905, devrai t êtr e r enouvelée au moins 
une fois par mois et qu ' il conviendrai t d 'en faire mention dans un 
registre spécial. 

,, Dans le cas examiné, il s ' agissait d ' un pon t-roulant desservant 
u11 mélangeur de foute, recevant la fonte liquide des hauts four-
11Paux, c't,$t-~t- di re d'un service ne comportan t jamais d'interrup
tion de longue durée. 

,, A ce· sujet, M. le Présiden t a rappelé qu'il est de règle, dans 
les usines bien mon tées, d'assurer un tel service au moyen de deux 
?..ppareils différents au moins, ce qui permet d 'éviter des arrêts 
penda nt la réparat ion ou la visite de l'uu d 'eux . 

,, En ce qui concerne la forme du crochet brisé, l\I. Hallet. a 
fait obserYer que, même avec un coeffi cien t d e sécurité élevé, ce 
crochel devrait p résen ter un renflement dans sa partie filetée. 

. ,, ;.\I. le Prrsident, en appr ouvant cet te obser vation, a préconisé 

l' in te rposition d'une pièce à join t sphérique, entre l'écrou et son 
app11i: cc dispositif aurait pour r ésu!Lat d'assurer une répartition 
plus régulière des efforts souvent obliques, auxquels le crochet 
d'attache t'st soumis. '' 

.No 7 . - fJ 0 . 1 r l'l111(/iss1' m e11f. - Société A11on,11me cl'01t,qrh

.lf rtriha,1;i' . . ; 011yrf>e. - l)ivi.,ion rl l's Laminoirs, â Seraù1.q . -
J) floiif /!J!L cers 11 Ir. !U . - Un l<iminew· a été blessé mortel

/f 1111.11t, ri la suite tlu ilf.11lace111enf d'nne 11Îrce dé710sée dams 1111 

IN'fJOll par u11 po11 l-ro11 la11f . - P. V. l11,qé11ie11r princi71al A. 
,If assin. 

Résumé 

Dans l'intervalle existant en t re des cylindres de laminoirs p la
fPs !}U r un wagon plat, un lamineur avait fa it déposer l'une sur 
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l ' autre, par un pont-roulant, deu x tables de laminoir. Pom plaéer 

u ~1 e troisième table, l'ouvrier monta sur le wagon, en posant les 
p ieds au bord de celui-ci . Au moment de la descen te de cette ta.hie 
il eut' le pied droit écrasé par la table inférieure qui était placé; 
obliquement sur la plateforme du wagon. 

La mort survint neuf j ours après, ft la sui te d ' une infection d <' 
la plaie . 

N° 8 . - 10" Arru1uliissemcnl . - Société Générale ,lfétalluryi
IJIU: t/e fL obufoeh. - lj.,ine à WÎVl'e, fl ffobof.- en. - 2{} ltVril J0't7, 

ci ./ li. JO. - U1b 111a1tueuvre a été mortellement br1îlé 11w· d e;; 
prujec li~11is de 1Scories, mile à la ru11ture partie/lp, des 11ièces rlc 
s11.,pe11.,1011 d'une poche tra1tsporlf:e 11cu· wn 7101it-roulamt. _ l'. V. 
Z 11yé11ienr li . Préson. 

Résumé 

!'a victin~e se trouvait ~t proximité d ' une poche conique, r em
plie de scorie en fusion, suspendue par deux étriers au plafoPn i~r 

d'un po11t-ro1:1 lant électriq ue, quaud un des deu x é tTlers d'atta

che so rompit et une pa rtie do la scorie se répandit; sur le sol. LR 
\' Îcl ime fu t atteinte par les projections et brûlée sur tout le corps. 

L 'éLricr rompu _possédait des dim ension s suffisantes poui: résis
Lcr à la ch arge à laquelle il était soumis et n e présentait pas de 
défaut extérieur apparent. A ucuu défaut visible n'appar aissait 
11011 pl us dans l a section d e rupture. 

Ll' Uomilé d ' Arrondissement a él6 d'avis " qu ' un recuit pério
diq ue des pièces d ' attach e, dont le méLal tend it se modifier à 
ca use. <les ch.ocs et des variatio11s de température auxquels il est 
soumis, serait de nat'ure à rendre à l ' acier ses qualités de r ésis
tance n. 

N° 9. - 0" .1 rru11di.,.~1w11' 1tf. - Sucif-tr .L11uny111e .lohn ('uck e
ri/1, à Suai11y. - fJivi.,iun d es .l ciérii:.,, 1/ Seraing. - 29 octob"t> 
/JJ.!i, 11er.~ .!J !t. 1/.r - Un 111wwe11 vre lt éff; écrasé contre 1111 e 
lingofit:rt,, au 11w111e11 f <_Le lrt levf:e d'wie cais1Je à scorie var n11 

11oni -ro11htnt. - P . l'. Ingénieur 7Hi11ci11al A. Afassi!lb. 

Résumé 

Les scories des fours Martin so11 t évacuées dans des caisses 0 11 

fonte, munies de cleitx to\lrillons l atéraµx , destinés à recevoir 

{ 
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les crocbel:; d ' une chaîne ~t deux branches, par laquelle on su s

pend !es caisses- a u pont-roulant. 

Ce d ernie r devait. soulever légèrem en t une de ces caisses, qui 
avait été déposée sur le sol, à p roximité de lingotières, après u ne 
manoeu vre a u cours de laque lle 011 avait fait buter la caisse contre 
ces dern ières. Un ou vrier t'enait l'un des croch ets de la ch aîne 
011 reganl du Lo urillon corrnspondant, pour assurer un accrochage 

co11 veuab le. 

Lors du la levée, lu caisse oscilla et écrasa l ' ouvrier coutr e une 

1 i ngotièrc. 

L ' auteur du procès-verbal a expliqué l ' accident de la façon 

suivante : 

« Au moment oit elle vint reposer sur le sol , l a caisse qllÎ oscil

lait probablemen t. encore, il la suite do son h eur t contre les, lingo· 
tièrcs. ne se trouvait. pas touL à fait à l ' aplomb du point d e sus
pension du cfible sur le treuil du pon t -roulant .. Lors de la levée. 
le câble t endit it reprnndre la posit io11 ver ticale, ce qui devait uine

n er une certaine oscillaLion do la caisse. 

,, L ' at"cide ut· ne se serait pas produit, si la manoeuvre s'était 
faiLe 011 d eux phases bie n séparées : relèvement des ch aînes pour 
e ncrager lu crnchet da11s le tourillou , puis levée de la caisse après 

re~ra it e d e l a vi~limc. U'cst d ' ailleurs de cette façon que doit se 

fa ire norm alement la manoeuvre. 
,, L 'acl' idcnt résulle de ce q ue les deu x ph ases de la manoeu vre 

se sont suivies 1t in te rvalle t.rop court , peut-être même sans arrêt 
~ pprfriable, cl sans que la victime se fut re tirée ou tout a u moins 

écartée pour la levée. n 

N• 10. _ /(!' .1 rrondi.~.;c mt' /11. - Sociél f: Générale Jllf-lallurgi-

1 I l I 
, (! . 1· 11 ~ ,,· ,.11 ; vre ,) Il oboke11. - 26 ·11011e111 bre 

que 1 e 0 1111•1'11. - ' v . ' 

19
17 · io· , (" 11 1111wneuvre a f> fé 111orf ,,lfe111 e11/ bnîf( 

• -
1 

(/ Ill Ill 1:-'. -
· •. /

1
, fe111· lru11 .~1~ort J1ltl" u11 71ont-rou/anl. -

par de8 .« ·11r11 .<, nu co111, c 
/'. I '. {11:;h1ie11r Il. Fréscm. 

Résumé 

La vict,ime avait, pour m ission d ' aider à l_a vida~ge ~e poches 

]
. d .· fJroveuan L d' u n conver t isseur a eu1vre. Le 

r cmp 1es u scou e, , . , . 

t 1 
'daiige de ces poches s'oper ent mecau1que111e 11 l 

t ransport e a. v1 
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par pont-roulant et, normalement, le rôle du manoeuvre se borne 
à arroser les matières en fusion, pour en hâter le refroidissement 
et à commander les manoeuvres du pont-roulant. 

Une poche remplie aux denx t iers, déposée depuis quatre heu
res sur le sol, fut amenée par le pont-roulan t au-dessus d ' un tas 
de scories où elJe devait être renversée et vidée; elle ne se vida 
pas par suite de l 'insu ffisance du refroidissement. La victime 
l'ayant fait déposer sur le sol, s'en approcha et à l 'aide d'une 
masse, donna un coup sur la paroi de la poche. Celle-ci se vida, 
mais son contenu en tombant d'une hau teur de 30 centimètres, 
se brisa et la scorie restée fluide à l' in térieur, s'épancha et vint 
communiquer le feu aux sa bots et aux vêtements de l 'ouvrier. 

Le Comité a émis l' avis que " si le démoulage des poches de 
scorie n 'a pas réussi mécaniquement, il y a lieu d~ ne permettre 
d'y 'aider par chocs, obligeant l'ouvTier à se tenir à proximité de 
la masse, au moment de sa chute sur Je sol, qu 'après un temps 
minimum suffisamment )ong pour que tou t danger d'épanche
rhement de scorie restée en fusion soit écarté "· 

N° 11. - 8" A.rrondisse11ienl . - Société A ·nonyme cl' Anyleul'
. -1.thus, tl 'L'illeu.r. - Usine d e Sclessi11, ri 'l'illenr. - 29 décembre 
l DJi, û l l heures . - Un contremaitre ri été t ué 7Htr une lourrle 
pit-ce l ra11sportf.e Jl(Lr un pont-roula11t, à la s11'Îte de let ruplwre 

d e $On amarre. - P. V. I ngénieur JI. Doneitx . 

Résumé 

Au cours d 'nn t ravail de montage, une lourde pièce d 'acier 
transpor tée par un pont-roulant, est tombée par suite de la rup
ture de son amarre. E lle a atteint à la tête et tué le surveillant 
de ce t ravail , lequel, d 'après un témoignage, avait suivi du reaard 

0 les mouvements de la charge et stationnai t sous celle-ci au mo-
ment de la rupture. L 'enquête administrative n'a pas établi à qui 
incombait la responsabilité de l 'emploi de la dite amarre : celle-ci 
consistait en une tresse d ' amiante pour bourrage . 

Tout en se ralliant à l' avis cl~ l 'au teur du procès-verbal en ce 
qui concerne la faute com mise par la. victime, qui est demeurée 
imprudemment sous une chat·ge suspendue, M. l ' Ingénieur en 
Çhef-Directeur du 8° Arrondissemen t des Mines a ajouté que l 'aç-

,.. 

r 

1 

~ 
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cldent a eu comme cause initiale, l'emploi inopport un et. dang~-
cl , d dont la r ésistance était manifestement msuff1-reux une cor e 

t t · 't ·t d ' ailleurs destinée à un tout autre usage. san e e qui e a1 

No i2. _ ~ A rrondissemenl. - Société A11~ny111e d'A.,11g/~11r

A l/w,•, r), Tilleur. - Usine d e Grivegnée. - l D mars 1928, n JO 
hPllres. _ Un cisailleur a étf: blessé 11wrtelle111ent par la c/1111,e 

r/'mi, ;,/('.(:/ro-aimant s11spe11rl11 r) 1111 71011t-roulœ11t. - P. V . lnye· 
11ie111· J. Danze , 

Résumé 

Un ouvrier a été mortellement blessé par la chute de l'électro
aimant d ' un pont-roulant, électro-aimant dont le câble ~e le~ée 
s'est déroulé inopinément. L ' accident est survenu par st11te d un 
mauvais encliquetage de la roue d~ntée, ·solidaire du ta~~o~r d~ 
t reuil de !'électro-aimant. L e pont était arrêté; le machm1ste, qui 
était sort i de sa cabine, était occupé à débray~r le treuil de !'élec
tro-aimant et avai t omis d'assurer l 'encliquetage de ce t reuil. 

Les observations sui vantes ont été adressées à la direction par 
M . !'Ingénieur en Chef-Directeur du 8° Arrond,isseme~t ~ 

" J e considère comme peu recommandable 1 emploi d un seul 
moteur pour aciiouuer deux organe.s différents d 'un mêm~ pont
roulant, lorsque les manoeuvres à fall'e pour embrayer ou debrayer 
ces organes obligent le pont'onnier à quitter sa cabine . 

,. J e crois devoir vous faire observer, en outre, que la lourde 
charge, don t la chute a causé l 'accident, était suspendue par un 
simple câble, s'enroulant sur un tambour et qu'il importe que ce 
t·ambou r ne soit jamais rendu libre, même pendant un .temps t rès 
court, sans que cette charge ai t été immobilisée au préalable, par 
un dispositif de sécurité tel qu ' un verrou ou une chaîne par exem
ple, dispositif indépendant de ce tambour. " 

N ·• 13. - B• A rrondisse111 e11t . - Société Anonyme d'Angleur
At7111.s, ,) 'J'illein· . - flsi11e d e (Jri vegnée. - 7 a vril 1928, ~ 9 h:u
res. _ un 111a11oe11 vre (tété ble.~sé mortellement par le cl1ariot ll wn 

7Jo11t-roulru1t, qui rt déJ'((Îllé f. l est tombé sw· le sol. - P. T1 . 

lngénieu1· J. Dame. 

Résumé 

Un pont-roulan t étant venu heur ter , en pleine vitesse, les 
butoirs de fin de course, il en est résulté le déraillement du cha-
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riot porteur, puis la chute de celui-ci sur le sol de. la halle, où il 
a atteint et mor tellement blessé un ouvrier. Le cabinier n 'avait 
pas pu couper le comant d 'alimentation du moteur de t ranslat ion, 
parce que l' un des frotteurs du controller s'était déplacé, empê
cham le retour des blocs de contacts à la position d'arrêt. 

A la su ite de cet accident, M. l ' Ingénieur en Chef-Direcleur 
du s• Arrondissement a écrit ce qui suit à la Direction : 

« Suite à l' accident mortel, survenu le 7 avril dernier dans la 
fonderie de votre usine de Grivegnée, je crois devoir vous signaler 

· qne si le mauvais fonctionnement du cont roller du moteur de trans
lation d' un pont-roulant a empêché l 'arrêt de ce moteur, en pro
voquant un choc de ce pont contre ses butoirs, cet acciden t a pour 
cause déterm inante, le déraillement et la chute du chariot du d it 
pon t , dont les dimensions étaient telles que ce chariot a pu passer 
entre les rails sur lesquels il se déplace. 

» Afin d ' empêcher le rnfour d ' acciden ts de l 'espèce; considé
rant d 'ail!eurs que des chocs et même des dérai llements du chari ot · 
ne peuvent êt re évités d' une façon certaine, j 'ai l' honneur de vous 
prier de faire procéder à un examen attent if de tous les pon ts
roulan ts en usage dans vos usines en vue de rechercher : 

lu Si le chariot déraillé peut passer en t re les rails; 
2° Quelle modification il conviendrai t d'apporter :~ ce chari ol-, 

pour empêcher sa chute en cas de d_éraillement. » 

N ° 14. - 6° .4 rrr111rlis.~e111enl. - Soriétf. A.nonyme rl' l111gleur
A thu.'. 1) 'J'ilfeur. - Aciérie rl'Atlt'us. - 16 se71te1nbre 1.928, v ers 

10 lt enres . - Un co11tremflîfre Pst tombé df/,ns le bassi1i de refroi
rii.~sement rle.~ lingotières e/. y (/, été mortellement brillé. - P. V. 
l11r1f.11ienr G. Bacq. 

Résumé 

Lorsque les lingotières de l ' aciérie ont été refroidies dans un 
bassin à circulat ion d'eau froide, elles sont 11ormalement reprises 
par un pont-rou lan t électrique dit « Stripper », il. l 'aide de deux 
bras articulés. E n cas d ' avarie, - et c 'était le cas le jour de l'ac
cident , - la manoeuvre est faite par un pont de r éserve, simple
ment muni de deux chaînes à crochets ; ces derniers doivent être 
engagés dans une orei lle de la lingotière par 1.111 ouvrier , soit à la 
main, soit i1 l' aide d'une tige de fer recouL"bée à. son extrémité. (' 

~ 

b 
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La cuve mét all ique de refroidissement est placée dans un bas~in 
plus large en béton, de manière à êt re entourée d ' u~, espace ~ide 

· · '• · d J 1·geur par lequel s ecoule l eau cl' en v1ron 25 cen t11ne~1 es e a ' 
chaude. Pour accrocher à Ja main, on doit se pe~cher au-dessus 
de la cuve eri s 'y appuyan t d ' Wle main et en se baissant. . 

U n contremaître adjoin t aidait l' ouvrier chargé de ce trav~1 1. 
La Lige en fer servant à l'accroch age étant tombée dans le bassm. 
il envoya l'ouvrier eu commander une au t re.. C' est pendan,t .cet.le 

:ibsencc qu ' il est tombé dans la cuve, sans que .pers~:rne n a1 t. 1 ~
marqué de quelle façon, au moment où la, hngot1erc r efro1d 1e 

était reprise et t r ansportée par Je pont de r eserve. . 
. Le machin iste de ce dernier pont, dont le chemin ~e i:oulement. 

sc .t rouve ~i 17 mètres au-dessus du niveau du sol, n a nen vu de 
l ' ~ccidcnt , à cause du nuage de vapeur provenant de de~ix .. autre~ 
lingotières, qu' il venait d ' immerger: Il affirme que la victn~e, l•ui 
a donné le si anal de la remonte consistant en deu,x coups de sift Id · 

b • 

. 't, 1 n·. tion de l'usine L ' auleur du procès-ver bal ayant mv1 .e a. n ec . . 
n. fairn recouvrir le canal de débordement. d ';i~e grille 01~ fe~, 

f. d di·e plus facile l' accès de la cuve mter1eure, i\I. 1 Ingo-a 111 c ren , 
Chef-l )ii·ecteui· du 6° A rrondissement a approuve cet le 

n ieur cn 
n t CRll l'C . 

Série O. 
_ Accidents imput able.s à des grues, des monte-charges 

douze tués, dou t huit, a.u cours ol; par ou des trnnsport,s aériens ; 
le fail de leur travail. 

N• 1. - ge 1Lrronrlissem ent . - Socié~é A11on~·1~~ dr.~ A rif>ri1'. 
il' Angleur, û T illeur. - Usine rlP Sclessvn. - D1v1s1on rlrs L mm
n nir.ç, ri Tilleur. - 10 octobre 19:21, 11er.~ 1.4 lt. ! (.~ . - U11 fl,Ccro

rh eitr I/ rf r lJ l f'.~N I: i110/'t P/,le111 e11 t 11(!/' lt11 C 1JlèCe ile clt rtrpenfp, .~Oil-
' • , ; 1 {a sui te de la n t71l11 re rl'1111 e cltf/,î11e rie s 11.<-lf Vf'I; 71nr '///1 1: y 1 Ill , 

· 7' 1' T-11gh1ie 11r E . Dessale. 
'llfrn.ç1011 . - . · 

Résumé 

. 1 t ' t ' causé' par l' ouver ture, à l' endroit de la soudure, 
L'acc1c en a r e . .. 

. 
1
, h·. ic au moyen de laquelle on avai t susp1"11-

d ' un maillon c une c ,u1 ' 

1 t d
, grue roulau te en vue de la déplacer, une 

du au croc ie une ' 
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pièce de charpente pesant 3.140 kgr. En tombant, cette pièce 11. 

renversé et blessé mortellement l' ouvrier qui guidait son mouve
ment. 

E n réunion du Com ité d ' Arrnndissement., le président de ce 
=:omité a fai t ressortir les conséquences défavorables de l 'angle 
très grand formé par les deux brins de la chaîne et de la dissymé
trie de ces brins. L orsqu 'ils sont symétr iques, la formule 

p 
X= 

2 cos(/. 
2 

permet de déterminer leur tension x, en fonction de la charge à 
soulever P et de la valeur ?. dEl leur angle. Cet angle doit être 
aussi petit que possible; en tous cas, il ne devrait jamais dépassèr 
60°. L 'attent,ion de l 'usine a été attirée sur les conséquences défa
vorables d' une t rop grande divergence des brins des chaînes d 'atta
che ~t de la dissymétrie de ces brins . . 

N° 2. - 8" Arrondissement. - Société Anonyme des Aciéries 

d'Angleur, ri 'l'illen1·. - Usine rie l?f!nory, à Â'llglei11'. - 11 mfli 

19?2, r) fj heore8. - U11 chrir,qe11r a été écm8é 80118 11n bloc d 'acier. 

- l'. V. lnghiiewr E. Dessale. 

Rbumé 

La victime a été écrasée sous un bloc d 'acier pesant environ 
1.100 kgr. , qui se trouvait chargé sur une pelle spéciale, servant 
à l 'enfournement. 

Cette pelle, qui était posée sur un banc métallique t rès solide, 
dans le parc à mitraille, s'est renversée brusquement, alors que ia 
victime et ·un autre ouvrier étaient occupés à reculer un débri~ 
de poutrelle déposé à proximité, afin de permettre de le suspen 
dre au crochet d ' un pont-roulant, lequel n'aurait pu le soulever 
au point où il était, sans risquer d'accrocher la dite pelle. L'en
quête n 'a pas établi si le renversement a été provoqué par un 
accrochage de ce gen re ou par un défaut d'équilibre de la pelle. 

N° 3 . - 9e A rro11rlissemenl. - Société A'Tlonyme John Goclce

rill, à Seminy. - Division des T!r11Lit .s . Fonrnea1ix, û Seraimy. -
21 }ui'TI 1922, vers 10 h. 3f!t . - Un ma111oeuvre a été tiié JJltr la 
benne d'im monorail. - P. V. I ngénieur 11rint:ipal A. Massi11 .. 

NOTES DÎVERSES 3it 

Rêsumê 

Trois ouvriers étaient occupés à charger dans une benne suspeu= 
due à un monor~ il , des mit rail les qu'fls prenaient à un t as _situé 
près do l'extrémil6 du t unnel d ' un accumu1ataur à minei·ai. La 
paroi de cc t as était assez abrupte, mafa avec fruit nettement 
marqué. Soudain , une partie du tas s'~boula et l'un· des ouvriers 
<)Ui se sauvai t, fu t écrasé confre l ' une des parois du tunnel par 
la benne qu i avait été poussée par les matériaux éboulés. 

M . !'Ingénieur en Chef-Directeur du 9° Arrondissement a fait 
savoir à la di rection " qu'il serait désirable, pour éviter le retour 
rl 'accident de cc genre, de réduire l'inclin aison du front de char· 
ge-ment du t.as de mitraille ''· 

N ° 4 . - 9° A rro11rlisse111e11t., - Société Ano11yme d'Ougrh

.l!nril/11,t/1', ri 011r;rre. - Divi,~irm d eg liant s Foiir·nean:r, ù Ouyrh;. 

-- .'} orlnhl"P l.9JJ, ·1·e1·.~ .'l h e11res. - Un mrinoewvre n été frru.d 
1·1111frl' 1111 11111r 7iar 1111P bP1111P chargée rle 111i11eroi, .~011le11fr 1Jflr 

1111t- yr11r 11i11olr111!r. P. V. l11,qé11ie11r P. 'l'l101111art. 

Rcsumo 

Une grne pivot ante enlevait de terre une benne charg~ de 
minerai et posée à proximité d 'un mur. Au moment de la levr,·, 
la bennt , oscillapt légèrement, atteignit un ouvrier qui s'était 
accroupi co11 (,re le mur et qui fut écrasé entre celui-ci et la bennt:. 

Le machiniste de la grue eL l'accrocheur qui lui a donné le 
signal, ne pouvai ~n t v.oir la victime; celle-ci a commis une impru
dence en venant s'asseoir cont re un mur, à faible distance de la 
be1111e qui allait ~tre soulevée; il é tait d'ailleurs interdit, de s'as
seoir à cet endroit . 

N ° 5 . - 10° 1frro11rlisse'llle11l. - Société Génémle Métallurgi
fJllP ,/p l!ol)(}/,·pn. - Usi11e de l'l ri T!oboli·en. - 17 rivi·il 1928, 
11n.< If hP11re.~. - {}11 71ei'lll1"P qni rivait pris pltice snr le rlwriof 

tl'1111 tra11.<pnrf ttb'ien, s'es t l 1d en. tombriut de !) mètres rie hrm

f Pur. - 71
• V. lngénienr A. ill eyers. 

Résumll 

La victime est l'ombée de 9 mètres de hautelll', d'un plancher 
provi~oi rement· attaché an chariot roulant d'un trallsport aérien, 
pour permettre h~ peinture du rail de roulement. 
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Le plancher était entouré, en guise de garde-corps, d 'une barre 
plate, à om,55 de hauteur. 

La victime, non munie d' tin ceinture de sûreté, s'était assise 
sur cette barre et culbuta au cours d'une manoeuvre du èhariot. 

Des poursui tes judiciaires ayant été proposées par M. !' Ingé
nieur en Chef-Directeur du 10° Arrondissement, contre le chef de 
brigade, pour n 'avoir pas prescrit 1t la victime de faire usage pour 
le travail au cours duquel l' accident s'est produit, des ceintures 
de sûreté qu'elle avait déjà utilisées pour un autre travail , M. 
!'Inspecteur Général des Mines V. L echat a émis à ce sujet l ' avis 
suivant : 

cc Sans méconnaître que la petite cage dans laquelle se trouvait 
la victime eut pu être const'ruite de façon à assurer plus efficace
ment la sécurité des hommes appelés à y prendre place, j ' estime 
cependant qu ' il serait excessif de mettre eu cause la direction de 
l'usine pour avoir mis cet apparei l à. la disposition de ses peint res, 
d ' aut'an t plus que ces ouvriers sont, par leur profession, souvent 
appelés à effectuer des travaux qui seraient danger.eux pour un 
personnel moins expérimenté. Tl est · vraisemblable d ' ailleurs que 
rien de fâcheux ne se serait produit, si la victime ne s'étai t pas 
assise sur le garde-corps, .ce que rien ne l 'obl igeait à faire . 

" S'il est vrai, d ' autre part, que l ' accident eut été évité par 
l'emploi d 'une ceinture de sûreté, je ne pense pas cependant que 
l' usage de cette ceinture s' imposât tellement, tout au moins pen
dant la simple translation du chariot, pour qu'on puisse imputer 
la responsabilité de la mort de P au brigadier D pour n 'avoi r 
pas exigé que la victime s'en munît. 

» J e suis doue d ' avis que cet accident ne comporte pas de sui te 
judiciaire. ,, 

N° 6 - 6° A rrondissemcni . - Société A. nonyme d' A t1
111

g . 

Oriv"r111h, ri Gri11egnée . - Usine tl'Atltus. - f24 avril l.92:J ,1 
8 /Jeun~ . - Un con frema1fre a été tné â, la sni te clu 

7
.,,n ' 

, , · " versement 
tl une f/1'11" a 11ripe11r. - 7>. TT . lngénienr .T. Frupiat. 

ff6aumé 
Ou procédait à l'ai de d'une arue roul t , 

b an e it vapeur de 12 ton-
nes, au cha1·geme11t sur wagons d 'un ta l hl . 
d 1 . U . s ce ooms situés à 4m 50 

e a voie. n premier wagon IJlacé cl'u ~té d ' 
' 11 co e la grue, face 

• .. ... 

Nô'tlE!I DÎVERSËS 31S 

aux hl ooms, avait été chargé sans encombre, Je déplacement angu
laire de la flèche étant t rès limité. P our charger un second 'yagon 
placé de l' aut1·e côt.S de la grue, il fallai t au contraire imprimer 
à la· flèche une rotat ion correspondant à un déplacement angulair.i 
de près de 180°, la charge s' écar tant progressivement de la voie. 
de manière à augmenter la valeur du moment · de renversemeut 
latéral : U n premier paquet de blooms, pesant 4.500 kgr, éta: t 
déplacé de la sorte, quand la grnc se renversa et la charge attein
gni t iL la tête le con tremaître ch argé d.e diriger 1es opér atioQs. 

Le machiniste déclare qu ' à ce moment, l' appareil indicateur du 
méc:misme de rclevage marquait une por tée de 6 mètres, à 1aqrrelle 
correspond une charge limite de 4 tonnes. Mais il a été constatr, 
lors de l 'enqu&te, l' inclinaison de la flèche n ' ayant pas été mocl i
fiée, que cet appareil marquait une portée de 7 mètres, i'L laquelle 
r.orrespond une charge lim ite de 3 toru1es. 

La grue_ est munie de quat re pinr.es de fixation au bourrelet 
des ra ils, permettant de porter respectivement à 4 ,850 tonnes et 
3,800 tonnes les charges limites ci-dessus. 

Le machiniste et l'accrorhC'ur affi rment que les deux pinces 
ut iles avaient été fi xées, bien que cette précaut ion ne fût pas to u
tom·s pr ise. n s· déclarent ' au surplus, que la grue s'était déja 
renversée malgré ] ' application des pinces, celles-ci s'étant desser
rées _à la faveur des chocs. 

Ces pinces consisten t en deux griffes ar t:iculées autour cl ' uu ax t! 
horizontal. relié d'autre part à. un collier solidaire du t rnck , le 
tout étan t m is sous tension à l 'aide de deux écrous et le serrage 
des griffes étant maintenu pas un anneau. L ors de l' accident, les 
écrous de tension n 'étaien t pas serrés à fond, l 'accrocheur n ' ayan t 
pas à sa disposition. cfit-il , uno clef appropriée. 

-
Le Comité d' Arrondissement, tout en étant d ' avis que le sys

l'ème de pinces de fixation de la grue aux rails n ' a jou6 aucuu 
rôle dans l 'acciden t , a estim6 que ce système ne présente pas les 
garanties désirables et qu ' il conviendrait de munir 1es appareils 
de l 'espèce d'un disposit.if tel que la tension exercée . lors d ' un e 
tendance au renversement- accen tue le serrage des griffes sur le 

bourrelet des rails. 
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N•·7. - 10" Art ondisseruent. - S ociétf: Anonyme des Mine:; 
ri Fonderies de Zvnc de la VieillP-Jlontague, â A.nglewr . _ UsVri e 
de Edelen-sur-N ètli e .- f2 fi novembre 7925, 'Vers 9 li. 1/2. - Un 
111nmoe_11vre a été t11é par un bloc d1' minerrii, qni s'est échappé du 
grappin d'11ne _qrue. - P. V. l11ghnie'U1' A. Jlleyers. 

Résumé 

La victime se tenait sur un plancher à plusieurs mètres au-de~
sous d' une Vrémie établie dans l 'axe d'un pont-roulant et dans 
laquelle on dév~rsait le rùinerai de plomb amené par une g rue 
r~ulante. Par smte d 'une irrégularité dans le chargement du grap
pm contenant la charge à déverser dans la trémie, celui-ci bascula 
en s'ouvrant et les témoins virent' une bloc de minèr · d' 

· t · . . ai une 
vmg ame de kilogrammes, tomber latéralement sur Je rail du 
pont-roulant et atteindre ensuite la "\'Ïct ime à la jambe. ""Par ]p 

choc, celle-ci fut projetée en arrière et se brisa la nuque co t. · 
b · ' d" · n re ta arre mterme 1aire du garde-corps dont le plancher était 

L · · , h , . pourvu. 
.e mmera1 a c arger eta1t formé en grande partie de petits 

gra1~s, contenant des blocs agglomérés, dont Je poids pouvait 
atteindre 20 kgr. Ces blocs, généralement fri"ables, 't ' t d · 

l 1
, e aien u rc1s 

par age ee. 

Le Comité d ' Arrondissement a estimé que la rareté d h t 
d bl d 

. . d . es c u es 
e ocs e minerai ne 01t pas empêche1· Je pl t . acemen de bac:; 

ou f ilets le long cl u pont -roulant. 

N° 8 . - 7° Arr011dissement. _ Société A G 
. . , · nonym e '. Diimont 

Pt fi'rtre.s, fi Sclaigneau:r . - A telier de •' t " 
1 b • · P1 epara 1on des cendres p 0111 e11.çes, fi 8rla1gnen u.:r'. _ ~8 ao/Î t 1906 . _ · 

Il , , " , ve1s 11 heures _ 
n manoeuvre a el e blessé mortellemen t 1 b · 

1. , var a enme d 'wn mo t 
c 1ar.qes. - P. V. l ngén ie1ir R. Masson . • n e-

Rêtrnné 

L ' acciden t est survenu dans l' atelier de .' . t• 
1 b C p1epara ion des cendr p om euses. es cendres, qui proviennenL de 1, . , . es 

basculées dans la benne d'un monte h . t;~me a zmc, sonL 
onsuite remontée puis déversée da -c arg~~ l~C lllé, laquelle est 
trommel. ' ns nn e trem1e, qui alimente un 

La benne est partiellement couvert . . 
t . 1 e pa1 une grille d t ' , re emr es g ros morceaux q , , , es m ee à 
. ' u i sont casses au marte 

vn er commandant Je t r euil éle t ,· d au, par l ' ou-
c uque u monte-charges. 

-

-

• 

NOTES DIVERSES 3 15 

Un wagonnet ayant été basculé dans la benne, l'ouvrier du 
t reuil brisa les morceaux restés sur la grille, tandis qu'un de ses 
compagnons· allait chercher un wagonnet plein. La victime, re
marquant que la trémie était engorgée, monta l'escalier d'accès 
et essaya de la dégager au moyen d ' une barre de fer, introduite 
par un orifice ménagé à la base de cette trémie; n 'y r éussissant 
pas, elle voulu t opérer par le h aut de la t r émie et monta sur lu 
charpente. • 

L'ouvrier du t reui l, ignorant qu 'un manoeuvre était ainsi oc
cupé, mit la benne en marche, et celle-ci écrasa la victime contre 
le bord de la trémie. 

N" 9 . - 8° A rr<>11disse111e11t . - Société A.nonyme d' Atltu,,
(,'ri 111:y née . - /,ort de l'Usi11 e de Grivegnée, à Liége. - 22 f évrier 

1027, ù 1J henr"·' · - U·n batelier ci été tué à la suite d e la rii71ture 
c/e;:; 1·â bff~.~ d' un e grue à grappin. - P. V. l ngéniew· J. Danze, . 

Résumé 

Au cours du déchargement d ' un bateau de charbon au moyen 
d ' une grue ~L grappin , établie au bord du canal, les deux câbleis 
de levée du grappin se sont rompus et celui-ci est tombé sur le 
bateau , précisément ~L l'endroit oi:1 se ~nait le bateli"er. Cet hom
me, qui ne faisait pas part ie du personnel de l ' usine, a été écrasé 
sous le grappin, puis précipité ·à l'eau à la suite d'une manoeuvre 
du bateau, qui entraîna la chu te du grappin dans le canal. 

L e Comité cl ' Arrondissement s'est rallié unanimement aux av1s 
suivants, formulés par son président : 

u Dans une grue de ce genre, chacun des câbles devrait pré
souter une résistance suffisante pour supporter seul la charge 
prévue et il conviendrait d 'adopter un coefficient de sécurité suf
fisan t pom· tenir compte, dans une large mesure, des efforts 

. dynamiques. 
,, Vu la disposition peu recommandable du moufflage, le câble 

devai t, être soumis àune usure considérable contre les jantes des 
poulies f' t devait subir des phénomènes de torsion et de flexion. 
peu compatibles avec la dureté du métal dont il était constitué. " 

N• 10 . ..,....... f)0 .·I rro11dis.se lllen/,. - Socié lé A·nou yme Jol11n Cock e
rill , 1) S eminy. - Division dei; Ilrrnl s Fow'11 em1.v, à Seravng. -
LO mai / 0'127, vers J:j h. 114 . - Un manoeiw re a été écrasé sou~ 
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la cage d'un monle-cltarges. - P. V. l ngénie-ur principal rl . 
.llassin. 

Résumé 

Les mitrailles restiuée~ aux haut foureaux n°• 5 et 6, sont ame
nées à la plateforme des gueulards par un monte-charges à deux 
cages. Les faces d 'encagement et de décagement au n iveau du sol 
ne sont pourvues d'aucun d ispositif de p rotection. 

Ei~ conduisanJ une benne de mitrailles au monte-charges, un 
ouvrier aperçut un manoeuvre de la division des transports, écrasé 
sous l~ cage vide, qui venait de descendre. La victime avait étci 
chargce par son chef de brigade, d 'aller chercher un bout de t i 

0 
pour curer des t rous de t ire-fônd . Des débris métalliques de tou~e 
sorte traînaient sur ·le fond des compartiments du monte-charges. 

N ° 11 . - !) • Arrondi.ssement. - Sociét é, Ânonyme M f:tallu rr i
IJllC d 'Hpérw1ce-Lo11ydoz , Il J,iéy e. - D i·vision de la ·[<'011,z · .'I . 
<' . "ene, 0 
•H' l'rt1Ju7. - 29 ·novembre 1.927 ve1·s J'j li 71' U · ' • · . •. If. - 11 munoewvre 
rt // 1: hl e.~.~é mort rll ément 71ar wn mont e-cltarge·· _ p y z , 

• u. • ,, • 11ye-
111eur Uh. Burgeon. · 

R.Ssumé 

Un monte-charges, du type à conti:epoids, dessert d 'un côté la 
sablerie au premier étage et de l' autre, les trois étages du mod~-
lagc. Il est actionné électr iquement de l 'iutérieur de 1 • , . . a cage par 
un agent spec1al. Au ruveau de chaque étage la b · d ' , , .. . . , aie accos est, 
fermce par une barnore en t reillis de 1111,30 do hauteur 

La cage, avec le préposé, descendai t du troisièm 't . cl 
1 L. .. .. e e age, quan 

a a 1ui.u teu r de la barnere du premier étage ]] b" · · . • o e su it un choc 
A ce 111vea11 , un ouvner éLait lombe' ' 1 ,. a a renverse près d 1 l'haq >en tc du monte-charges· sa tête était tout · 

1 
e a 

., , . ' e ensang an téo La 
coru1ore superieure de la barrière était, forL t li ' · 

' · emeu P ee vers l'e· 
t r rlénr ; du Rang se remai;quait sur la partie s , · d x-
.. upcneure e la ha 

n cre et sur le dessous du plancher d<> la c r-" age. 

N • 12. - n• .-1 rrrmdi.~rumie11t. - Société 1 nrn .1 1. 
"fi • "' . J • . . . • ' l.IJme , o Ill Uucke 

,., ' , , nt' /"(11/lf/· - ) llJl .~tO/l de.~ lru11~1io1·t · ,~ (f • -· .,, • oerrunq _ rJG 
l.9J8 1J1· r.~ 17 /, / //, lT l . · · "' 11wr~· 

' . 7· ~ , n !Jlirc.e-station rt f t é blessé m u ·t fl , , 
11r1r 1111 tnwsport aérie11 _ p V l é . . . / e eme11t 

. . . n!J n1ewr vnncipal I.'' ~ , • 
• :i. . iu as1:1111. 

Résumé 

Aux ~ivers cba~gements de d irection du trans ) O. . ~ .· 
au çr ass1er, son t ét11-blie~ des stations d ' l l t t aeuen allan t 

ang e, comprenant; les \lis. 

I 

• 

• 
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posi t ifs voulus pour pormctlrc Io passage con tinu et automatiquo 
<les bennes. A la station n° 1, la plateforme servant à l'examen 
oC à l'ontret.ien dos appareils se t rouve à 19 m ètres de hauteur ; 
elle est. entourée d ' un garde-corps de 1111 ,25 de hauteur, sauf aux 
endroits d"eutrée et du sortie des bennes. 

Pou r prévenir les conséq uences d'un incident dans les fonction
nement du transport, un ouvrier se t ient eu permanence dans uuo 
cabine, sit'uée à 3111 ,75 au~dessus de la plateforme, d 'où il surveilln 
la marche des bennes. 

Le préposé (ut trouvé râlan t sur le sol , sensiblement au pied 
d ' un des bords de la plateforme par lesquels l ' aérien aborde cetto 
dernière, mais 11 011 directement sous l' ouverture de sortie des ben
nes. Peu de temps auparavant, ou l 'avait vu sur la plateforme. 
appuyé au garde-corJ?S. 

Série E. - Accidents imputables à des électrocu t ions ou à diver-
ses causes; cinq tués. · 

N• 1. - 9° !lrroudi~semeu l. - •Soeif:té Anon.If m e .Métall-ury i
ljll e d'Epém11ce-Lo11grluz, ri J,i;ye. - Di,vision d es A ciéries , 1i 
S eraing . - 1l111ai !W2J , oer.~ 8 heures. - Un m achin ist e de pont
ruulrwt a f i é électrocnfé. - P. 11. l ngénie1ir C . B u rgeon . 

Résumé 

Le pont-roulanl élt:cir ique, desservant le mélangeur de fontos, 
venait d 'êt.re immobilis6 après ~erLaines manoeuvres. Le pont est 
alin10nlé, par l 'intermédiaire d ' un interrupteur général, au moytm 
de couran t alternatif t riphasé, 1t 500 volt.s, 50 périodes. Les prises 
de courant des moléurs du chariot, mobile se font par galets, rou
laut sur fils de ligue nus, disposés en haie au-dessus .de la plate
forme du pont; un intcrrupt.eur placé dans la cabine du machiniste 
permet de couper le courant sur ces fils , t andis que les controllers 
des moteu rs, ramenés au zéro, laissent, par l ' iutermédiaire d ' une 
phase, les motem s e t les fil s de ligne du chariot sous tension . 

Entendant crie r au-dessus d 'eux, des ouvrier s gagnèrent le pout 
roulant et aperçurent le machin iste de ce pont debout sur la p late
forme cont.re les fils de ligne. L'interrupteur général fu t ouvert 

- aussitÔt et Je machiniste lomba à la renverse sur la plateforme, . 
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on ne put le ramener à la vie. Ou conslala, après l ' accident, que 
l' iuterrnpteur de la cabine était' fermé et les coh t roller s au zéro. 

L'auteur du procès-verbal a supposé que le machiniste a voulu 
profiter d ' un moment d 'arrêt du pont pour mettre de l 'huile dans 
les paliers d ' un motew· et qu'il a omis de couper l ' interrupt:eur. 
L 'examen d 11 corps de la victime 11 ' ayant pas montré de t race d•·) 
brû lure au de blessure, 011 ne peut préciser , pat· quel point de ce 
corps s'esL produit le contact avec les fils sous tension. 

N° 2 . - 8" A rrondis.1ement. - Société Anonyme cles Aciéries 
d ' A11yle11r, tl 'J'illeur . - Usine de .'ifrles$ÙI. - A telier de 71aru.
f'!ièutme11t , ,; Ou_qde. - J8 d f. r.e111bre 19J~ , à 1 heure. - Un élec
tricieu n ;t(- bnî li- 111orfell1mu:nt danli la cabiue <l'un 11onf-roalcinl. 
- l'. V. lngi nieur JI. Doneu:i: . 

Résumé 

Deux ouvriers étaien t occupés, en présence d ' un surveillan t , au 
recâ blage de' la cabine d ' un pont-roulant électrique. A un moment 
donné, une cruche de benzine, que le surveillan t avait placée fi.li · 
dessus de ces deux ouvriers, vint à choir , inondant les vêtements 
de l' uu d'eux . Celui-ci se secoua, en so rapprochant de sou com
pagnon qui avait en main une lampe ~t souder alluméo, laquelle 
communiq ua le feu à. la benzine imprégnant les vêtements de la 
victime qui fut brû lée mortellement. 

;\ f . !' Ingén ieur en Cbef-DirecLeur du 8" Arrondissement a invit é 
la Direction de l' usine : " 1° à donner des ordres à son personnel 
pour que le l ransport de la benzine ou d'autres essances inflam-
111ablt!s se f~sse exclus~ven~ent dans des récipients hermétiques 

0
,
1 

dans <lrs bidons de sureLc, empêchant tont e déperdition de ces 
essences : 2° à iuterdire. toute manipulation de colles-ci au voisi-
n ag·~ d 'u11 foyer ou d..''11 11 {eu nu_ quelconque. ,, ' 

N° 3 - !J• . l rro111li-ses111 ent. - Société A nm• z· 'O · . . . . . . · •. yme r ugl'I r-
,lfar11in.IJe, '' Ou!Jrec. - JJ1 u1s1011 des <l ci frie · · 0 ·' o-

- · .~ ,ci ug1 ee . --..--:> a vr1 /. 
J.9'J.;, uer li 10 h. 20. - Un 11uœlti11ilitc de poi•t 

1
• z t 't ' 

• · · • - ou an a e e 11w r-l e/l e111 e11 t blf',~Se 71ar les engrenages rl'wn d es t l 
. · · m o ewrs G 1i 71ont . f'. T'. luyénieur P. Thownart , · 

J 

' 
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Résumé 

Dcvant u t iliser un pont-roulan t desservant le m agasin à tôles 
for t es les ouvriers 11e voyant pas le machiJ1iste dans sa cabi1w, 
en voy~rnut sur Je ,;ont un mécan icien de résen 1e. Ce dernier trou
va Je machin iste du pont étendu sans vie sur la passerelle du pon t . 

- le bras droi t engagé dans les engreilages commanda.nt le mouvc
rn enL dü t raHslatiou de l'apparei l. 

Aprè3 l'accident, l ' i11l"errnpteur de l '.gne, a~aut été, ouver t, on 
constat .- que l' interrupteur de la cabme eta1t ferro~ et que la 
manelle d u cont,rollor actionnant le moteur de t r anslat1011 se t rou
vait sur le premier plot. 

Il est défendu aux .machinistes de quit.ter leur cabine sans avoir 
ramené au zfro tous les cont rollers et ouvert l ' interrupteur de la 
ca bine. L 'enquête a établi que la ~ictime s'ét ait rendue sur la 

· 1 1 · · 't it en marche passerelle su pér1eurc du poul , a ors que ce UJ-c1 e a , 
êe qui est strictement défendu. 

N " 4. - (j" .ln·rJ11dis,,.e111 e11 I. - Sociét é .-1 11011y111e d' .-lt/111.,
(/r iuc</llf<' , ri Ur i11ey11,:e. - D iui:sion d e1ï n a uts Fourneau,,·, ,, 
.l thu.~ . -8 jnilfrl f92!i, ,; !) h . . jQ_ - l~11 111aclti11'.sl e rl'w~ tra_n-~
uonfru,- é!i:clrig111: it été f:leclroc 11f f- . - P. V. I11génieu.r .!. l1 nip1ut. 

R ;sumâ 

V acr:ideu l s' esL produi t dans !~ couloir souterrain , d ispose} sous 

L'accum ulateur à .coke. 
Dam; ce couloir débouchent de chaq ue côté, les t rémies de cb

1

<1 1._ 

l us Jcsnuclles les bennes son t amenées au moyen d u 11 gclll l:'IJ SO ' I . 

b cl . ' 111a•eur électr1nue. prenant par t rolley, le courant lrans or eu1 a ~ . · 1 . 

· 1 • l ~ - 011 de 500 volts, à t rois conducteurs fixés au 
l rq:.1 ~::c EO HS Cl1d 0'" 40 ' 1 111 0"' 1 1 

· d 1 1 ·r d ist·wt s ent re eux de , , a , "ce 1au-plafon c 11 cou 0 1 , · ' 

d du bol·d supérie11 r des bennes. leur a u- es>US . 
. le machiniste se tien t dans uue cabine, l'our les manoeuv1 cs, . 

t t· cl )JOss ible avec les conducteurs en quesL1ou. t! n dcli ors de tau con .i , . , ,
11 

• 

t ·1 11anlc sur une plateforme etablie a 2 , 16 A r ' s charaemen , l 1 , 
p ' 

0 
. 1 t. lley ~t l "' 11 au-dessus du bord supo-l des fils ce 1 0 ' ' ' 

au-c ess:ius · . , I" 1 cbarae fi, J' aide d 'un rateau 
rieur de la be nne et dmt oga isor a o ' , 

méta ll ique ~L manche en bois. . 

l h angl~mcnt de poste âe 22 heures, Io Dix minutes 
mach i n isle d'un 

avaut e c , . , 
de ces Lransbordell rS fut retrouve sans vie, eten -
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du sur la berme complètement remplie; à côté de lui se trouvait 
le rateau dont il vient d'être question. 

N° 5 . - 8" :[rro11clisaseme11t. - Sociét é tl11onyme cl' .-Lnyleur
. l l/w.~, r) 'l'illeur. - Division de l' 1Lciérie, ri ()ri veynée. - {j aoltt 
llJ.!8, â 1.~ /i.eureg. - U·11 aide-vonlomiier a été électrocuté clafü 
l<t cabine d'tMt pont-roulant. - P. V. Tngé.niew: J . Danze . 

Résum6 

Contrairement ~ux instructions reçues, un ouvTÎer occupé eu 
'JUalité d ' aide-pontonnier sur un pont-roulant, s'était couché sur 
le plancher de la cabine au lieu de se tenir debout près du pon
lonuicr et avait même dû pour cela , déplacer l'échelle d ' accès. 
li a ainsi pu toucher de la jambe, uue borne nue sous tension 
qu' ~n homme se tenant dans .u n position normale n'aurait pas p~ 
atteindre. Cet ouvrier a été électrocut.é par un courant continu, 
à la tension de 500 volts. 

M. l' Ingéniem en _Chcf-Dirècteur du 8" Arrondissement a enga<>'o} 
la Direction de l' usine, e u égard ~t l 'exiguïté habituelle des cabin: s 
des ponts-roulants, ou au.tres engins analogues, à observer dans 
ces locaux, les prescriptions de l'article 7 du règlement du 10 fé
vrier 1927, en y protégeant d'une façon permanente cont're tout 
contact accidentel , toutes les pièces sous tension, quelles que soient 
d ' ai lleurs l' importance de cette t ension et la nature du courant. 

GROUPE II. - Transports par locomotives . 

Série A. - La victime appartenait au service des t i t . . , . ·anspor s et 
avait pris place sur un des veh1cules; 5 accidents, 6 tués. 

N° 1 . - fJ• Arro11disse 111 ent . - Société A nonyn•e l'O , . , , • . • • < ·ugree-
.l!nnlrn,11e, a Ougree . - D 1v1.·to·11 d tii A cifries à Ouyrée 28 · 

. ' • - Jfllt-

IJ/ ('/" LO.J.~ , veri; .!j he11re8 . - l!n électricien qui se trrou uait da11ts 
u1u-. mbllll' r~' une loeo nioti ve él_eclrique, ri été bn'ilé vif par d e:s 
.~t.,1 r1Ps r n /usl<J11, d ru 1i; 1me r;alene sou.terrrii11 e, - p V l , · 
/ ' '/" t · · ngemenr . 11 ownar. 

Résumé 

En vue de pouvoir r é1Jaret·, sans entraver· le service, l ' un des 
démarreurs d 'une locomotive électrique, se1·va1 t t 'l: 

· 1 au ·ansport dan~ 

- ~ 

- --l 

-

.. 
~ ... 
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une ga lerie souterraine, des scories en fusion, un électricien prit 
place dans la cabine d ' avant de la locomotive que le machiniste, 
placé <l a 1.1 g la cabine d ' arrière, dout le démarreur était en bon 
état, conduisit vers uu évitement situé à l' une des extrémités du 
t unncl, 0 \1 cc dernier fini t en cul de sac . Par suite de circonstances 
qui n 'on t pu êt.re · nettement établies, la locomotive arriva ·~n 

gra11du vitesse dans l' évitement et .vint heurter violemment le 
mur du fond du cul de sac. Les scories en fusion, contenues dans 
la poche située entre les deux cabiues, furent projetées con Lre 
ce mur et retombèrent sur l 'électricien qui fut brûlé vif. 

Lt' Comité d' Arrondissement a émis unanimement l 'avis " qu'eu 
vue de renforcer la sécurité, il serait désirable que le t unnel fut 
pourvu _d ' une lampe élecLrique rouge placée, à t itre d'avertis
seur, à. l 'endroit où le m achiniste doit ralentir ». 

N° 2 . -- 8" A rro11di1Jse 111 enl. - Société Anonyme de.~ A ciérie.~ 

,/' . I nyle11r, ri 1'illi: 11r. - S ervice des tra11spo1'ti; de l ' usine de Scln 
.<in , ri 'l'il/1;ur-01t!Jrée . - 8 a vril 1924, vers 2 11. 1/~. - Un accro
<'heur ei;i tombé S ltl' let ·voie e.t l t f.t é écrasé. - P. V. I ngénieur 

111·iiu·i11al A . Hallet. 

Résumé 

La victime qui ét ait accrocheur de wagons, était montée sur le 
devan t· d ' un wagou plat, possédant une guérite et que refoulait 
1111 e locomot ive. Elle a ét.é relevée, quelques minutes ap1·ès le pas
sag~ de la machine, sur le côté do la voie, à proximité et au-dol:t 
d ' un tas de briquet tes de charbon . Elle avait les jambes broyées. 
Son cornet cassé, gisàit sur le sol, vers le milieu de la longueur du 
las de briquettes. 

N" 3 . -- .')" .1 rro11tlis.~l' 111 e11t . - Société ;( nony m e cl'0111J1"h-

.J!ari/11i,11e., <i ûuyric . - J)i vision des A cirries, à Oitg_rée. - 81 ao1if 
/.'J~'.ï , i·ers /8 li rnres . - U n cieaoch cur as.sis à l'ltvanl <l'une r lw11:. 

es/ !IJm/1{: :;iu· fr ,;11/ ri lu suit e d ' un déraillem ent et a été érm.~r . 

- ! '. I'. Z11!1é11 Îlmr U . ./Jurgeon. 

Résumé 

Su r une v01e ordinaire de chemin de fer, une locomotive refou
lai t· t rois wgons plats ; ~l l ' avant du wagon de tête était assis 
J'accrocb our

1 
les jambes pendant liitéra1emei1t en dehors et les 
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mains sur les genoux. P our une cause demeurée inconnue, le wa
gon de tête dérailla soudain ; l'accrocheur, projeté en l'air par le 
choc, retomba sur le wagon , puis glissa sur le sol oi:1 il roula sous 
le convoi qui l'écrasa. 

N° 4 . - 9• Arro11disse uuml . - Société A 11anynie d'Ouyrée
.ll W"ilwye , à Ou.grét . - Division des Hauts Powrneau:c, à Ou.grée . 
- ./(! octobre 1926, à I 1 h. !i..=i. - J,e machi·niste et le cliau.ffe.ur 
d' 11n e loco11wtive ont él r mortelle1llen/, brûlé par cl ii laitier en 
fu.sio11. - /'. V. Ingénieur P. 'l'homt(lrt. 

Résumé 

U ne poche de lai t ier en fusion , provenant d ' un hau t-fourneau 
prod uisan t de la fonte 'Thomas, s'engageai t, poussée par une 
locomotive, dans un tunnel condu isant au crassier . 

Soudain , le laitier fit explosion et se répandit sur le sol. 

Le machiniste et le chauffeur de la locomotive, a insi qu'un 
terrassier qui se t rouvait dans le tunnel, reçurent des brûlures 
graves a uxquelles les deux premiers succombèren t. 

Le Comité d 'Arrondissement a été d ' avis que " dans l'état 
act.uel de la question , la seule précaul;ion pratique qui s'indiq u1., 
est cel le désormais adoptée pa r la Direction de l'usine, c 'est-à-dire 
intercaler un wago.µ entre la locomotive et Io. poche à laitier "· 

N° 5 . - W" Arrondi.~.senie nl. - S'/'Jciété Générale M étalturyi
IJllt de !l oboken. - Ha/finerie de ('11i 11re, r) Oolen. _ 21 uwi 
19J8, vers micli. - Un conlre1nrtîlre qui civc1it prii; place snr une 
/t~c1111wilVF, '.' ;ff> bh.<-sl //Wl'i clfeme11l, en lt e11,rlant un ]JOl eau '1JOÎ-

0S'Jl de la vo11: . - !'. r. 111gé11ie11r l' . Gérnrd. 

Résumé 

La victime avait pris place à l' avant d ' une locomotive, sous 
l 'abri destiné aux. machiniste et chauffeur. 

l tt altentive aux obstacles qu 'elle pouvaiL rencontrer la victii , , . , ue 
s eL~ 1 t pl~é~ su r la plaieforme, une partie du corps en dehors 
et fu t corncee entre le rebord de l' a bri el; un poteau placé à 13 
centimètres cl 11 gabari t des véhicules circulant sur cette voie, 

l 

:....... ......... ..-.. ....... ______ ~~~~-
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Série B. - L a victime qui appartenait, au service des transports, 
circulait ou se tenai t à proximité des véhicules; 13 tués. 

N• 1. _ {)0 A rro11dis81'111enl. - Société .-lnonyme .lohtn Gocl.·e
rill, 1; St•rrting. - JJivision dr.ç Aciéries, à SerainiJ'. - fd9 juil/el 
/.922, vr-rs 21 h eure.~ .• - Un accrocheur a été f71é a~i cours r111 t/1~
cror·lwge rle wa,qons nt.tachés à ?tne grue locomotive . - P . V. 
T119l11ir11r pri11ci1ml Il. 'Alassin. 

Résumé 

U ne grue locomotive avait refou lé t rois wagons sur une voie en 
rnmpe de fi mm. par rnèl're. L 'ai.tache en t re la gr ue et le wagon 
voisin était réalisée par une t iae en fer , d'un mètre de longueur. 

b • 

fi xée par une broche au wagon et par un anneau au crochet de la 
grne. En v1.1e de décrocher, la dite attache étant sous tension. 
l'accrocheur r.omm anda au machiniste de faire avancer légèrement· 
la grue vers le wagon. Pendant. que s'effectuait cette manoeuvre, 
les témoins en tendiren t. un cri de douleur et accourant sur les 
lieux, trouvhent ]'11ccrocbeur gisan t en l:,re ·les rails. 

N° 2. - .9• A rro11disse111ent . - Société A itonyme .lolin C'ocl.·e
rill, à Serrting. - Division des A ciéries, à Ser(l'Îlng. - 80 rwiîl 
/fJ2L vers JG heures . - Un chP/ cl'éqitipe a été pri.~ entrP le.< 
fJ11/0Îl'S dP dell.?' focO/l/OtÎIJP.<, 'Jll 'Î/. rherc/ta.Ît à réw11ir ]Ja1' 11111' 

tringle. - !'. Tl. l11yé1rie11r 11rincipal A. Jllassin . 

Résumé 

Voulant au moyen d ' un e tringle en fer , dittl allonge, raccorder 
l'une à l'aut re deux locomotives, un chef d'équipe s' introduisit. 
ent.re ces dernières. L 'allonge ayan t glissé sm· la pièce dans laquelle 
son ex ti'émité devai t pénétrer, l'ouvrier fut pris entre les butoirs 
qui lui comprimèrent la poitrine. 

Il a été constaté que le bouL de l'allonge, qui était légèremeut 
refoulé, ne pouvait pénétrer dans la rainure ménagée dans la 

pièce de r accord. 

M. ]'Ingénieur en Chef-Directeur du 9° Arrondissement a attiré 
] 'atten t ion de la Direction de la Société Cockerill sur le fait q ne 
le disposit if d'attache des locomo~ives, utili1~é ~our 1: tran~port' 
des caisses à laitier ou des poches a fon te, n eta1t pas m dentiqucl, 



, 
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ajoutan t qu ' il conviendrait que le calibrage des allonges et demi
anneaux constituant ces attaches fut le mê~e. 

N° 3. - 9• Arrondi1mmienf. - Sociétf. A:nonyme d'Ougrée · 
.l/r;ril1ri.'/e, ri Ougrf-e. - Division des liants J.'ourne(J/n:r, à 0119rf:t . 

- (] /1-vrier l.9!2:i, vers J .. / heure.~ . - Un ~ccrochenr fi étf. écrris~ 

n1fre.les bnt~irs rl 111rne locm11oti11e et rl 11m 11Jcigon. - l'. V . l ng~
·11ifllr T'. T liorvnart . 

Résumé 

A .la part ie supeneure du crassier de l' usine, une locomotive, tl 
côt6 <le laquelle marchait u n accrocheur , s'avançait au ralen t i, 
vers 11n wagon qu 'elle devait r emorquer. Soud.ain, le mécanicien 
entendit un cri; il bloqua les freins de sa locomotive et, descen
dant de celle-ci, aperçu t l'accrocheur écrasé en t re les butoirs dei! 
deux véhicules. 

De sa cabine, le mécanicien ne pouvait voir les butoirs à mettre 
en contact. 

N° 4 - 8° A rro11llisse111e.11t. - Socift é JI 11onyme cies A cifrir.~ 
d'A 11:;/1:11r, à 1'ille11r. - Usine rie 8clr.wn. - Division des lra11s
porf:;1 ri 011.r;réf... - ll 111rirs l.?.HJ, vers G h . l /it . - U1i acc1·ocheur 
ri !'-If l,leg.~f- 111ortellc11/,('11t, c11 .~' inf rorl11i81111t l~ntre d es wrigons. -
!'. r . Znvhiieur M . Donen:>:. 

Résum~ 

La victime s'étant introdu ite prématur~ment entre des wagons 
il accrocher, pendant une manoeuvre de ces wagons, a ét.é b lessée 
nu bras d roit. Elle est morte du tétanos quelques jours plus tard. 

. 
M. !' Ingénieur en Chef-Directeur du 8"'0 Arroudissement a émis 

l'avis que " la victime a commis une grnve imprudence en s'intro
duisant prématmément entre les wagons à accrocher , contraire
ment aux dispositions du règlement du service des t r ansports. Au 
surplus, la blessure reçue par l'accrocheur au moment du choc 
de ces wagons, est la conséquence non seulement d'une maladresse 
de cet accrocheur, mais surtout de la violence de ce choc via-

' lence imputable à la vitesse excessive qu' il avait laissé prendre à 
la rame eu mouvement, alors qu' il aurait pu facilement réduire 
cette vitesse en serrant le frei.n du wagon de tête ». 

----------~ .. --------~-~~~ 

NOTES DIVERSES 

Considérant que !'Ar rêté Royal du 30 mars 1905, applicable eti 
l'espèce, ne cou tient aucune d isposit iou visant spécialement le 
transpQrt par voie ferrét>; que l'article 5 de !' Arrêté Royal du 
3 l mars 1905, concernant les mesures spéciales à observer dans 
! ' industrie du bâtiment , les travaux de construction et de ter rasse
ment en général, ne prescrit r ien au sujet des manoeuvres et d11 
service des accJ·ocheurs et que co même ar t icle figure sous le n° 59 
clans !'A rrêté Royal du 15 septembre 1919, le Comité d'Arron
dissement a estimé qu'il conviendrait de réglementer la circula
t ion et les manoeuvres des véhicules dans les usines et sur les 
voies qui eu dépenden t. 

N° !l. - 9° Arro·11dù;seme11t .. - Société .·l110nyme d'011grée

Jllarihrt.1Jf', ri Ougrre. - l)ivi8io11 ries l/rnits Fo urnenu.r, ri Ougrre. 

- :28 111r1i JD]:j, ri 2 1 li . . '/ /.~. - U 11 accrocl1 enr ri él é bl rssé mor

t ell emf'.11 I pr1r 1111c rame. - /' . V . l11génienr P. '1.'ho1111orf. 

Résumé 

Sur une voie bordée d ' un côté par un mur en béton, situé Il 
l"',50 du ra ii voisin, une locomotive refoulait deux wagons .de 
minerai. donl celui de tête était un wagon ordinaire sans frorn, 
plateforme n i marchepieds. 

L 'accrocheu r qui devait manoeuvrer un aiguillage, s'ét.ait porté 
en avaut du convoi et avait; donné le signal du départ . Le h'ai11 
s'étan t engagé sur une voie contraire, un surveillant qui se trou 
vait sur te serond wagon fit arrêter le train et chercha, mais en 
vain, l 'accrocheur. Avec le machiniste, i l longea la voie qu'avail 
suivi le convoi et trouva l 'accroch~ur étendu en t re les rails en 
face dù mur en béton. La victime avait le bras droit sectionné à 
hauteur de l 'épaule; sa trompette et sa lampe se trouvaient près 
d 'elle. 

Il résul te des déclarations r ecueillies, qu'il est d~fendu aux 
accrocheurs de s'asseoir sur les butoirs des wagons. 

L'auteut· du procès-ve1·bal a suposé que la vic~ime, qui marchait 
à fa tête du convoi , a commis l'impr udence de vouloir sauter sur 
un des butoirs du premier wagon eL qu'elle est tombée sur la 

voie. 

< 



-

- --------

326 ANNALES DES MINES DE BÈLGÎQUË 

N~ 6. - 9° Arrondi.~.~emenl. - Société An01iyme d'Ougrée
.1/rmhnye, ri Ougrh. - Division des Haitls Fonrneau.c, à 01igrée. 
- J"• nout 1926, vers 10 heures. - Un manoeuvre s'étant intro
r/11it l'nlre une loco111ofive el wne poche à laitier, et été t1ié var 
hmsrment du crâne . - l'. V. [ngénieur primcipal P. Th ownrtrl. 

Résumé 
. U ne locomotive, que pilotait un surveillant, s'avançait à faible 

vitesse vers une poche à laitier, à laquelle e lle devait êtr e accro
chée. Au moment où les butoirs entrnien t en contact le surveil
lant entendit un cri .de d~ulcu.r. Accourant sur les li:lLx, il aper
çut· un manoeuvre gisa nt man1mé sur la voie entre les deux véhi
cu les. 

La victime n 'était pas appelée par son service à participer à la 
manoeuvre en cours; elle n 'y avait pas été invitée par le surveil
lant qui ignorait sa présence en cet endroit. 

. L'.âuteur du procès-ver bal a admis comme très probable que la 
victime a voulu accrocher les chaînes d ' attache, qu 'elle ne s'est 
pas bai~sée suffisamment et que sa tête a été écrasée entre les 
qutoirs. 

N° :·, -:- 8" Arrondissement. - Société Anonyme M élall11r[!i
q11f' ri A ptrrt11ce-/,ongdoz , il /,il-ge. - Usine de Longdoz , r), Lif: r r . 
- 8 novem bre J.9'6 à '20 1 • U · .ï 

, , - ', .., 
11e111 e.s. - n accroche'u1· qui JJrécér/r11'1 

1111 11•rt.qo11 ri rtP ble.çse morlelleme11 t _ p y I é . 
· · '' . ng n1e1tr M. B1·é</o . 

Résumé 
Un accrocheur marchai t sur la voie d . t 

. . , evan un wagon en mou-
vement, 1efoule par une locomotive Io . ··1 . 

• , ' 
1 squ 1 a eu le pied gau h 

coince entre deux rails d ' une bifurcat· 11 , . c e 
1 . , ion. n a pu faire ar ·Ate . 
e convoi et a eté renversé })ar le wa d • r e ·1 

gon ont les rou 1 · broyé la jambe gauche. es Ul ont 

N° 8 . - 9° Arrondissement. _ Soci ' t' 1 rill, à S eraing. - Diuisiou rle s 'l' e e 1 nonyme John C'ocl•r-
, · ran.•ports â S e . · 

11embrP, 1926, vers 17 h. / 12 _ U , ' 7 atng. - 10 110-
. · 11 cnauf f f · 

d 'acf'rocheur, a été ble.ysé mnrl elle? t enr aiswnt f onctio11 . . nen . _ p V 1 , . . 
Npal A . . 4[assvn. · · · .ngewenr pri'll-

Résumé 
Une locomotive refou lait un e rame 

gon du Nord-Belge J·usqu')L tin t ' ayant en q ueue 11n four-
, ' e au 'l'e 

rnme à laquelle elle devait 

, 

• 
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être réunie et qu i avait eu tête une au t re locomotive, destinées à 
remorq uer le tra in complet en gare. 

Le machiniste de la locomotive arrière demanda à son chauf
feur de détacher sa machine dès la jonct ion des rames opérée; 
mais la locomotive de t1ête se mi t en marche aussitôt. après !' ac: 
crochage. 

Des cris de détresse se firent entendre et, le train ayant stoppé, 
on trouva le chauffeur de la locomotive arrièr e étendu en traver~ 
cl 'un mil , les cuisses broyées . 

Le rédacl'eur du procès-verbaf a formulé lès hypothèses suivantes 
quant aux circonstances qui ont amené l 'accident. 

cc Le chauffeur G, qui devait décrocher sa locomotive du fo:ir
gon arrière du train , a élé renversé par la machine dont les roues 
lui écrasèrent les jambes. 

» L ' accident lui-même n ' a pas eu de témoin direct. 
,; I l est certain qu'e G voulut opérer en s' int roduisant entre 

les véhicules . Comme la manoeuvre ne fut pas effectuée, il est 
vrnisemblable q11e gêné sans doute par le mar che-pied du wagon , 
il 11e put a rriver assez vivement ~t la chaîne d ' attache, qui f u t 

bi entôt mise en tension par le démarrage de la locomotive de tête, 
lequel suivi t immédiatement l' accrochage des rames; cet accro
chagu ei1 t lieu dès la mise en contact des butoirs, l 'accrocheur 
d ' avant étant prêt d'avance. 

» Pout-Ptrc• aussi qne G tardu.-t -il quelque peu à passer entre 
lt>s véhicules. S urpris par le clémarrage dt~ train , il n 'aura pu dé
crocher et aura été r enversé en se retirant. 

" Quoi qu' il en soit, l'acei<lent résulte de la simultanéité des 
rna110cuvres d ' accrochage et de décrochage, ce qui n 'était pas la 
r~gle ordinait·e. ,, 

N° 9 . - o~ . l rro11di.~.~ r111r>11 I . - Socif-tf- Anonyme J ohn f'o rla
ril!, ri Sl'mi11y. - !J iuiûon r/n: f/ r111/s Fourneau.c, à .~eraing. -
:: /1~ 11rin· J[IJ/' , 1•Pr'i< Jj li. 1J4. - l ' n chef-111acl1 irniste, qui circulrtil 
n1 l rr- r/nu 1•oiN, (/ r l f- frrrt-< I~ i:n l rt: dtl/.I' loco111otives. - P. F. 
l11y1~ 11iP11r prii1cip11/ Il . illnssin . 

Résumé 

!Je ux locomotives à cha udièr1: verticale, roula ient à faible vitesse 

e t dans 'l e même sens, sur deux voies se raccordant à qn aiguil -
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!age. Un chef-machiniste qui parlai t; à un collègue monté sur l 'une 
de ces machines, tout en marchant dans l'entrevoie et s~ tenant 
aux mains courantes d ' accès à la cabine, fut écr asé entre les deux 
locomotives qui arrivèrent jusqu'à se frôler . 

N° iO. - 10" A rro11disse111 w t. - Socif;tf. A1101iyme des ilfineg 
et Fonderies rie Zinc de la Vieille:Jfontagne, â Angle1tr. - V sine 
de .et ri Bnelen-sitr-LVéthe . - 72 avril 1927, 'Vers 9 lt. 1/2 . _ Un 
arrMclt e11r a élé t1té par 1111 r. rrr111 e clevant laq,uelle il a vmtl71 
71a.~ser. - P. V. I ngénieur P. Gérard. 

Résumé 

L a victime devait , pour diriger la marche d'un convoi formé 
d ' une locomotive poussant deux wagons, opérer successivement la 
manoeuvre de deux excentriques. 

Pour passer d ' un excentrique à l' autre, au lieu de passer com
me le lui prescrivait un réglemen t spécial, .derrière le convoi en 
niarche, elle passa devant celui-ci et fn t atteinte par le p remier 
wagon. 

N• 11. - f'• Arro11di·se 111 r: 11f . Sociét {; Anonyme des M ineR 
et' J.'onrlPrie.~ <if Zinc de lr1 Vieil!f-.1/onfrigne, r) A ngleitr. - Usi11r· 
â zinc d e /?lôme. - 4 novembre 79P7, vers mùmit et demi. -
rrn ronfrenwîln , qui remvli.~saii les fonct ions <l'acctochewr, ri éff 
t11f>. - P. V. I ngén ieur M. Gitérim. 

Résumé 

L'.~ccident ~~t surve.n u au cours des manoeuvres de wagons du 
matwrPs prem1eres (minerai char bon etc ) que l' d , b 't . , ' , · on ec argea1 1: long des v~1es fer~·ees, les anciens silos à minerais ayant été ar-
t 1ellement desaffectes, pour être remplacés pa1· d'au t re . , ~ 
en construction . s qm etaien t 

Le machiniste était resté seu l avec la victim · . · 
1 f t . , e, qu1 remphssa1 t 
es one ions d accrocheur et commandait 1 es rpanoeuvres. 

Bn vue d ' aller chercher un wagon de m in erai le h' . . . 
, l ·t , I ' ., ' mac m1ste qu i 

St: ena1 a arnere de la locomotive .• d 
•· ' pi cs u modérateur faisait 

avancer celle-c1 ver s le wagon . quaiJt au c t • ' 
' on rema1tre ï te 't 

sur le marchepied. Arrivé à 3 ou 4 mèt, d ' l se na1. 
1 ies u wagon à ace h 
e contremaître sauta sur Je tas de minerai b 'cl , .roc er, 
· t ' 01 ant la vore cou -

1 u en avant de la locomotive et se tenai1 t • A , ' 

' a cote du cr ochet 

• 

1 
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d'at telage, prit des deux ma ins le dernier maillon de la chaîne 
d 'attelage, pour le placer dans le crochet du wagon , avant le 
choc des but oirs. 

L e machin iste ne pouvai t voir la victime ; entendant tout à cou p 
un cr i, il renversa la vapeur et l ' aperçut étendue sur la voie. Te lle 
est la version du machi rr iste, seu l t émoin, qui ajoute avoir ouver t 
davan tage le modéral'cu r, dès le contact des butoirs, afin de main 
tenir cc contact; ; aussitôt après, dit- il, il a en tendu le cri de la · 
victime. 

Cel le-ci est morte peu après, sans avoir pu être interrogée. Après 
l'accident, il a été constaLé quo Io wagon à accrocher, ainsi que 
deux au t res wagons joignauts, avaient .été refoulés envi ron 30 
mèlres plus loin. cont re un wagon vide, qui a été soulevé. T_.a 
charge de chacun de ces t rois wagons é tait de 17 à 18 tonnes. Tous 
los freins des wagons éta ient ouver ts. 

Ayant pris con naissance des instructions en usage à la Compa
gnie du N ord , relalivcmenL aux manoeuvres de wagons, le Comit6 
du 7'' A1Tond isscmenl a exprimé l'avis que les manoeuvres de te 
ge11ro, qui se fou t d ans les étab!issemen ts classés, devra ient êl rù 
soumises à une réglementation qui pourrait être étudiée on s ' ins
piran t de celle d ont il vient d 'êtn:! fait men tion et peut êtr e même 
de celle de la Société N ationule des Chemins de fer belges. 

N ° 12. - / ()• .1 rr11 11 dis.•r 111 r' 11 f. -· 8ocirtf A .1w117jme r!f R olhr111, 

,) N o lhn11. - ( l NÎ11r 1i : i111· 1/i- Nof h t' //I. - 4 j uin 19J8, ri ,9 !t l'1tl'es . 
- 1' 11 11111 1101 11 rr,, a f-1(- /J/1' '·"~ 111urlr-l11'111c11_f , e11 clierchant ri rep/a
cl'r 11 11 1111 111·1w r/'11flllcli r t!a11N "1111 1·roch1-I pe11dnnl la marche. -
!' . r. /11 yi-t1 Î /'I / /' A . .1l e11"'"' · 

Résumé 

Suivan t ses propres déclarat ions, la victime enfreig nant la clé

fense qui lui avait été fait e, s'était placée pendant la marche, sur 
1111e locomotive de manoeuvres. S'apercevant que le wagon refoulé 
par la locomol ive n 'étai t pas ou plus attaché ét voulan t empêchor 
quo ce wagon ne dépassflt l 'ext rémité de la voie, malgr é la p r6-
st! nc~ d ' un butoi r sur l'un des cieux ra ils, le m anoeuvre s'élança 
de la locomotive pe11da11I la marche et vou lu t aller replacer l ' an-
11 e<rn d 'at t Hche clai1s son croche t , mais tré.bucha et eu t les deux 
jambes écrasées par les roues de la locomotive. 

~~~~~ .................................... llllÎll .... ~d 
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D'après la victi1~ie, ce serai t J,. machiniste qui lui aurait donné 
l 'ordre d 'exécuter cette manoeuvre. 

Suivant les déclarations du machiniste, la victime, placée su r le 
wagon refoulé, se serai t de sa propre initiati ve introduite, en sa11-
ta11t pendant la marche, enlre le wagon et. la locomotive. 

Le réglément d'atelier de l' us in e défend d ' attacher les wagous 
avant que ceux-ci ne soient a.rrêtés. 

LtJ Comité du 101 Arro11dissem1Jnt a em1s l' avis " que sur les 
voies où se font des manoeuvres par refoulement, il ser ait désira
ble, pour ne pas rendre l ' arrêt d11 wagon solidai re de celui de la 
l'ocomotive, soit d 'établir à l 'ex trémité de la voie un butoir effi
<>ace, ou mieux. de munir le wagon d ' un frein dont la manoeuvré 
pourrait êt re faite par un ouvrier placé sur le wagon. ,, 

N o 13 . - ."• r / . <' . , " .· JTOll f 1.~xr111ent. - • .,ucu•I/. A 11011y111e .John ()ocla-
1·ill, r) Srmi119. - 1Ji1•i.<io11 rli-x .1 cif.rif.~, ri Seminr;. - JO no(il 

1018, 111'1'-" /(j li. I -~· - 1'11 rH·1•r11rhl'11r rt /.If: frr11xf- 1'11 no11 /a11l 111fl11 -

ln: s1~ r 11 11 ,. lo1·m11fJIÏN pn1rln11/ lfl 111nrrl1e. - P. F. /11gf:11i1~11r 
11n111·1pr11 A. j.Jfassin. 

résumé 

En voulant saute r , pe11clanl· la marche, su r une locomotive r e
u~orriuanr mie rame de wagons, nn accroche11 r manqua le marche
pied et ~omba sous le premier wagon dont les roues lui sectionnè
rent la pmbe d roite. 

Série C. - La victime était élrangèr . . . · . c au se1 vice des trans1)orls ,· 
13 accidents, 14 tués. 

N° 1. - 8" A rro11disu111r11I _ ';or:ir' t , L 
, . , . · ' : ,, •• 11011 y111 e rie A · , . · . 

ri A11g/e11r, fi 'J'1lh 11r. - r ,,;111, rh Scle.~i;in _ }') . . . 8 Cltl/e~ 
-1 · 1v1s1011 rle.~ trrm.•-

1mr/.,, ,( '1'1 frur . - .JI 111ni /fJ .! / , ri I ; li tO , 
ri' 1111,, chru·1·f'tl1, ,·1 fJi·ri .,· ,, • ~ · ·~ · - i,e ro 11 duclr11r ,.,,: hlr•.,s/> l!lorlr// 

. ' t • I e 111"n1 /lflr 11111· 1·a111 ' ' 
q111 fi f/ PI//' I' 11/1 ~/'r//l f'fll'rl rl1• f'1-; fl ... 1 ' - .. r·11rirrr-lf p _ [' V , . 
/.,'. lJt>s.snl e. · · · l n9e111r· 11 r 

Résumé 
La victim e se dis1)osai1 (1 amener une chanelt , 

d ' 1111P. 11orte de l 'usine, 1 ' e a orsqu une rame compren ant 
bras en face 
deu x: wagons 

______ .................. ____ .:______ 

---
t 
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poussés par une locomol ivé, cl qu'elle av;i it vu venir, est passée 
prrs d 'elle et a hcu rlé l ' un des brancards de la charrette qu ' elle 
avail fa it pi,·olt:r sans allendre le complet passage de la rame. 
Projetée sur la voil', clic a eu les jambes écrasées sous les roues 
d 'un des wagons: 

M. l' lugéniuu r un Chef-Directèur du 8'· Arrondissemen t a consi
dfré comme probable q ue Io conducteur de la charrette, qui éta it 
au se rvie<:: d'un c11trupn;11etir el devait a.mener cette charrette en 
face cl ' une baie cltJ porle. prat iquée dans le mur de l ' usine, a voulu 
la placer perpend iculai rement it cc mur, sans attendre le passage 
de la rame. 

N • 2 . - ,\ .. . 1 rrrJ111/is.«·111f'11I. - 8ucié l é Anon!Jllle rl' Athu1S

Uri11t:y11 h, ,; <:riNy11h. - ('.-i11e rh (.,'riuey1ife . - 18 octobre 
/f).!I . rer.< / ~ h e11n:x. - 1;11 fll!Vrit·r q111 .•e rendait à 8011 pu.•le. 

rt /.If. f.1·msr 1·11fr1· rlnu 1N1yo11s. - P . 1". /11gé11ienr pri11cip(I/ 
.l . Delrée. 

Résumé 

L a V'ictime, qui élail 111achi11is te, a 0té écrasée en tre les butoirs 
d t:: deux wagons. entre lesq ue ls d ie voulut passer pour se rendro 
h son t rava il ; ces wagons, dont l ' un étai t isolé et l'autre faisait 
partie d ' une rame, se ont rapprochés au même momen t, ~t la 
suilc d'une mau oe uvre d e rcfoul emenl, exécutée très lentement. 
au moyen d ' une locomotivt: s ituée en l êle de la rame. 

Des déclarai ions <ln mach iniste de la locomotive, confirmée par 
les accrocheurs. il semble résulttJr qut:: les signatL'< acoustiques, 
pre3crits par ltJ réglemenl du (:r vice des t ransports. ouL été donnés; 
que ce machiniste l ' i ses a ides n 'ont pu voir la victime et que 
c1: lle-ci 11e les voyait pas non pl us, lorsqu'e lle s'est engagée entre 
les wago 11s : mais qu 'elle aurait perçu les coups de ~if flet de la 
locomolive, si elle y avail fait attention. 

N" 3 . - .')'" .1 rru11i/Ï.<s1'1111· 11f. - Sucil-11; .Il f-lttlt11ryÎ1Jlll' rl'B::;111·
rrtiu·c- /,rJ11ytlrn, .; /,i,:yt. - !Jiu1.,i,,11 ries /Jrw ls Puurtt elHt.r, 1) Sr•

mÎll!/ .- .!/ )11i11 /{)!.!, 1•1r.< / .j h e11r1·:s. - Un s11rucilla11/ 1t é/1: 

rr 111 ·1· rsf. ('( 111.urll'fll'l111:11/ 1Jfr8,"t: par 11111• fu r.:u111oli11e. - /' . V 

!11r;é11ieur Uh. 1.Jurr;eu11 . 
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Résumg 
.. L ' accident s'est !Jroduit s11r les voies 1 ce man.oeuvre, à peu de 
d1sta11ce. cl~ bureau des surveillan ts. U n de ceu x-ci a été rènversé 
et entram c par u11e loco111otivc, devant laq11elle ·1 1 

1 1 a. vou u passer , 
a ors qu 'elle stationuait, sur une de ces vo1·os avec une rame de 
wagons. 

Le Comité du 9" A d. .· ' . rron tSsemcnt a été d 'avis " que le mécani-
cien cl une locomotive <lev rai t toujours a1111o nccr l· . ch . . . a mise en mar-

e PM nu, coup de sifflet et que celte mesure devrait être sti 11lée 
d an~ les 1·rgles et mes mes concernant la sécurit, · , . , Pd 
le reglemeuL d ' atelier . ,, e, m ser ees ans 

_N• 4 . - !J• Arr1J11r!i.s~1· 111 e11t. - 81Ji·iftf! Anon l !. , , 
rd! ,; Sin · IJ · · · . . // Ille · 0 lll (,oci• e· 

• tlllf/. - iu1,s111n '"'·' ,1 elf:rt r,,, ri 8 errû11g - 10 . 
ff} I j /' l' r x f 1 f. 1 

• ' }U// IJll'r . -· ' , . ., i eures . - (111 co11tre111riîlre n ' t , , . . , 
/11co11111lil'. _ L' r· l , . . . e e eci u.•r par uur 

· 1,. • · nyeuicirr J1l'l11c1pal A . ilfassin. 

Résumé 

U n contren_iaître qui venait de q11iLter deux <le ses collè nes 
1,ve1' lesq uels il ch<'m inaiL le long d ' une voie ferr ' .· . ,· gl , . 
l u•ine 't' tl · ee pr111c1pa e de 

' a e e a emt par lme Jo t ' · . 1 . d ' . . . coma Lve qui , arl'lvant derrière 
u1 Hile voie seconda1 ro, venait de s'en a er sur h . . . . 

pale. Transporté de suite ~ l ' . r· . g. g , voie pr111c1-
,t 111 1rmen e 11 a suce b ' 

d ' heure plus tard sa . . f .' om e un quar t 
' · ns avoll pu ourmr aucun rcnsei 

J\ucu11 témo'.n n 'a vu eom_ment, s'est produi t l' ·Jnemenl. 
1·lalrfo rmc qu '11f; occu1)aiont " l' .. ·•. l acc1 eu t . De la 
? .. '" a11101 ec ela loco t' 

cha 11 tl1crc ,·crlicale à tubus f? ields le . . . mo ive du typ1· 
1·nurniP11 t voir l 'endroit où fu t tt '. m,1cl~1u~sle et son aide ne 

I 1 . a emt e la vict ime 
~a nco111otivc marchait à alluro modérée. . 

:Il . r ln1?éuieur Cil Ch f I) ' .t . . ~ c · 1rcc· cur tlu 9" Ar· . 
l al lPnl1on de la DirecLion sui· I' t:l ' t ' _1ond1ssement a att iré 
rr' t ·> J - . u11equ ' ily .· 

o1 ·~ a i;ccurité- , d ' inscrire d 1 ·' au ta1t, pour ac-
, . . ans e iegleme L d' t 

111era111 c1en d ' une locomotive d ., . n a telier , que Jp 
J Ol o t.OUJ Olll'S 

i11a rc H> par un coup de sifflet. annoncer la mise t'll 

N ' 5 . - 8" . 1 rrunrli.~8 1• 111 1'/lf t• ., 
/' J / • , · · - •J Octel f< 'I ' · 11 !1 i:nr, 11 !'1/lrur zr · · · nonyme des A · , · 

n J • • - , 8 //11: r/e 8c/eç~i1 ' ' " ClC!'I('.< 
/;, • . ,, u1• r.~ X li eur<~-~ li . ., i, o 7zllenr - () }, 1·1,,i//1' / 

, . - Il ouvrier rl ' 1· t . . . ~ r • 
d /// Ol'l <:/fr1111:11( /il es.~(; par IPI Il 1ep1 enenr a él é renuersf 
; I . Hallet. wagon. - ! '. V. lngénie1,, . · · . ( 

v1 1Jrl1lCI j Hl 

.... 
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Résume 

Un ouvrier qui travaillait à des travaux de terrassement, dans 
une ent revoie. a été surpris et renver sé par un wagon refoulé 
par une locomotive, a lors que revenant des latrines, il se disposait 
probabl emen t" à traverser la voie s11r laquelle circulait ce wagon . 

Il est à supposer qu ' il a été distrait ou bien qu ' il n'a pas enten
du siffler la locomotive , vu le bruit assourdissant fait par les mo
teurs à gaz de la centrale, ou peut-être que ce bruit l' aura ind~it 
en erreur sur le sens des cris poussés par les terr assiers qui 
l' avaient vu revenir en longeant la voie. 

Au poin t où l' accident s'est produit, la distance en tre la voie 
et le mur voisin est de 1111 ,67, de sorte que l ' intervalle entre le 
wagon et ce mur était de 1 m ,08, donc plus que suffisant pour per 
mettre à un homme de· se garer. 

N ° 6 . - 8" ..lrr111ulii;sl'me11t . - Société Anony1ne d ' Athu.ç
(,' ri u1:y11h, ,; (Jri ueg11ée. - [/Bin e d e C ri ueynée. - 5 f évrier 19J.*, 
û .J heurt;; . - l'11 111a11oeu ure ci été tué pcir nue locomotive. -
P. Y. ingénieur .7. Danze. 

Rêsumé 

La victime a été atteinte par une locomotive au moment où, 
portant deux seaux qu 'elle venait de remplir à une pompe, elle 
traversait une voie de chemin de fer presque rectiligne, dans une 
halle bien éclai rée. Le machiniste avait fait fonctionner le sifflet 
de la dite locomotive et la vitesse de cett€ dernière était d ' une 
dizaine de kilomètres à l ' heurn. 

Tenant compte de la cli spo~ition des lieux et des résult ats de 
l'enquête, l\l. 1'1ngénieur en Chef-Directeur du 8" Arrondissemeub 
a estimé que la victime a commis une grave imprudence en t ra
versant la voie, alors que la locomotive par laquelle elle a élé 
renversée était très près et que rien n e l'empêchait de la voi 1• 

·venu·. 
Lors de la réunion cl u Corn ité d' Arrondissement:, le présiden t 

a r appelé que les arrêté~ de mars 1905 sont muets, eu ce qui con
cerne la vitesse de la circu lation des locomotives et autres v6hi
cules et il a demandé s' il ne conviendrait pas de limiter cett\: 

yi ~esse d{lns l~s usines et chantier!ï, 

• 
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Le Comitr a été unanimement d ' avis que les voies de chemin 
de fer établies dans les· usines sont de deux espèces : 

1° Les véritables voies de t ranspor t, sur lesquelles il n 'y a pas 
lio11 de limiter la vitesse, mais qui ne doiven t être t r aversées par 
le personnel. qu 'en des points spécialement désignés.; 

2<' Les voies de manoeu vre traversant les chantiers et les locaux 
Olt le personnel est normalemen t occupé. Sur ces voies, la vitesse 
ne devrait pas dépasser celle d'un homme marchand au pas. 

L e rédacteur du procès-verbal a sign a lé que, pour se rendre à 
le~ r travail , les. ouvr!ers ~e _l ' u~in e. de, Grivegnée sont obligés de 
1>u1vr.e des ehemm s de~erm_mes, md1qucs par des écriteaux, appo
sé.s b1Pn en vue. Il a ajoute que dans les halls, la vitesse est limitée 
au pas d'homme. 

N •. 7. - OC } rrom!Î1S8t-111 e11/ . - S ociét é A11011!J111e d 'Ouyrrr
_l/r1n/m.'1e, ri Ouyrf>e. - Di ui.<io11 rie.< .-1 ciérie.•, ri Ougrh. - / J 

11
uii 

l.'131, vers mir!i. - l Il 111/lllfJl'U ur c (t ft é hrasf- par 1111 1cayu11nel . 
- l'. T'. l11[1f.11 ienr P. Tlwm1art. 

Résumé 

Au moment où il voulait fran chir une voie ferrée, uu ouvrier 
fu t éerasé par un wagon roulau t à vive a llu re; il n 'était nullement. 
:1ppel ~ par son service à traverser la voie ferrée e n cet e ndroit 
(tlt ' il savait d 'ailleurs être dangereux. ' . 

Un ouvrier accrocheur , posté à peu de distance de là , surve il
l:i il. lu voie, rua is il n 'a pu empêcher l ' accicleut. car il ne ~e dou
<la it pas que la vict ime a llait t raverser les rails. ' 

~ . 
fi! ' 8 .. - (j• .. ·I rro11dis.sr:111tn l . - 8oriél {: A non.IJllle d ' A l/ws-

(,'r111t!/ ll f-P, à Ur1vec;nh. - l/>iÎ11t' rie i:l ri d thu~ / 8 I b 
· . - sep em rr 

lfJl,~. r) f.) l11•1tJ'l's. - (Il 11m1101' 11ure ri 6/(: r e11 1·•e1"f' et t • 
, ' ~ · Il<' pru· 1w 

INl :JUI! rt-fou!f- 1mr 1u1 !1Jr:rJ11wfiue. - l' . V. l ng{:uienr .J . Prupiaf. 

Rérnmé 

Un j eu11 e m anoeuvre de la tréfi lerie était sor t i à un moment 
donné, pour une rais.on qui n 'a pu être d6tenninéo, par nue porte 
<l~1111ant sur une ~oie fe rrée, q ui longe le bâtimen t: à 1 m,30 de 
d ist ance d e ce der nier. A ce momen t j)assait une loco t· r 

. mo ive re ou-
lan t ~lll wagon vide, ne laissant l ibre qu ' ull espace de 0"' , 65 eu t re 

la, ca 1~s~ et le mur. L e malheure ux roula sous les roues e t htt 
decap1te, 

-
.. 
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Le m ai;hin ii<ie vcl!,a it de s iffler à plusieurs reprises pom avertir 
1111 con l1Tmaîl rc qu ' il aperçu plus avant, lt proximité de la voie : 
ni lui ui l 'accrocheur qui l'accompagnait n 'ont vu la victime avant 
1 'acciden t . 

La porte en question ser l uniquement à la vent.ilat ion ; elle étail 
burrée prr une ch aîne teud ue lt 1111 ,20 de h auteur. · 

L e Com ilé du 6° Arron d issemen t a est imé que « clans tous les 

cas où 11 :1e voi1: fe r rée longe un atelie r présen tant des baies ci l' 
port'.es oun•rtes, ces baies devraient êt re munies d ' une barrière 
p lutôt riue <l ' une simple chaîne, d e m anière ·à r endre impossible 
tout passage précipité . » 

N ° 9 . - {}0 .·l rr1111rli.,se111e11I. - Sociét é A.11on.11111e .John C'ocl•e
ri/!, ,; SerrtÏ11f/. - Di1•i.,iu11 rfr., 'l'rrtll!i /IOrl s, à Serainr1. - J:"j lllW\~ 

/ f/}(j,, L'I' /'-< J(J /rn 1u·I'·•. - fl11 ,:frrlricien a {: I f:. ltté par un Wll[/011 

r/h-a i!U. - l'. F. l11vf-11 icnr pri11ci7xd A. M asi:in . 

Résumé 

Um' pd il r locomot ive d ' usin e avait été c
1

herch er u.n wagon. à 

b · cli•tJ·ge' de 30 t o11 11cs de ch aux, qu elle d evai t condu1rn "'U llVIC':; 1 , au:è c nbilot.:;. P incée durr iè ro le wagon , auquel elle était attach~c 
1 h • e~ elle Je re foula d'abord le long d ' une rampe, pms par ces c a11P. , . . , . 

, . . descente 0 L1 elle devait fre in er pour moderer la v1 tei::se. passa a u.ie . 
1 1111 des chaînons cl 'atJtache se romptt et le wagon A ce rnomcn , 

dévala li brement. 

t Ato' s 1 111achine le mach iuisle suivi de l'accrocheur A van a rre < ' • • 

d: ' f cl b .·1 a~clc se mil à la pourswte du wagon . Il avall el ·uu cne c 1 o" · . , . 

cl li l·er cer t ains aigui llages, afm de dev1er le wagon t•n ,·uc e m auoe v . . . , , 
· , · 1 t d 'éviter des accidents. i\Ja1s a 1 un de ces snr une ,·oie spec1a c e · , . 

· ·11 1 . déra illa et alla se renver ser a peu de d1s-
;i irru 1 agls, e "agon . . 

" · t 61 t· ·icicn nui passai t en cet endroit pour son tance, !Tan un ec t ·1 

service. 
cl 1 • cl 'atl'tehe s'ét.ait produite au vosiuage do 

La nq l ure 11 c iain on ' 1 t e'ta1·t dr·q1' te et 
b · L · section ce rup ure la soudu re des de ux nn s. a 

· d ' f t ·11Jparen t du métal dont le ne t t.e; ou n ' y voya it aucun c au ' 

grain était régulier. 
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N ° 10. 9" ArrrJ11di.~.~e 111rnf . - Société • . I nonym e d 'Ougrée-
.ll11rihri.11c, 1/ Ougr;;e. - Divi.sin11 des llauf s Ponrneau,1·, à Ougrée . 
- If) rwri/ /!)J(i, vers .9 li . 1n . - l'n 11uu1oc11vre n ét é renvcr.~é et 
1111- pttr 111u· loco111 o fi1•e. - !'. f" . Ingénieur P. 'l'honnart . 

Pésumé 

Sur une voie en courbe, une locomotive circulait haut le p ied 
et cabine à l ' arrière. Auprès d ' un aiguillage, vers lequel elle se 
dirigeait, était occupé un ou:i rier qui , ne s'étant pas gar6 à temps, 
fut renversé par la mach ine sous laquelle il d isparut. 

La locomotive, qui roulait lentement , avait annoncé son arrivée 
par u11 coup de sifflet. 

N ° 11. -!J" .-l rro11dis.~rm ~ 11t. - Société Anon.11me Jolvn Cocke
rill, ' l S eminy. - Division rie .~ A.ciéries, ri Seraing . - 20 jwiuier 
!fJ.!1, v,,,.,. 10 h. 1.'J,. - Dt u.1· 0 11 uriers ont été br Ir lés mortel/em euf 
1u1 co urs d'un incendie prouorz11 i- par le déverse111ent de scorie.< 
i11 cwu{esce11t e.< . P. V. l11ghtÎt:11r 71rincipal A. Jlassin . 

Résum6 

Les scories incandescentes, provenant des conver tisseurs Tho
rnas, !>On t transpor tées dans des wagons spéciaux, composés de 
drux cuves en fon te, disposées côte à côte su r un t ruck. Ces cuves 
évasées vers le haut, peuvent êt re culbutées d'un côté ou cle l'autre, 
en eng r·enant par un secteur den té sur une crémaillère fixée au 
t ruck. Elles son t normalement. rdenues chacune par quatre accro
ches mobiles . pivotant autour d'uu axe fix é au t r uck et emboitant 
par leur bec, un ergot fixé à la cuve. 

Au cours de la manoeuvre d ' un do ces wagons, une accroche de 
la face arrière de la cuve arrière sauta et tomba sur la voie. L e 
wagon continua sa marche à allure modérée; il passa un p rem ier 
aiguillage, pui un second , pour s'engager sur l llle courbe. La cuve 
an-ière se déversa alors vers l'cxLOr ieur de la courbe. La scorie 
communiqua le feu aux boiseries d ' une loge de garde et de w.-c. 
voisins, brftlant mortellement deux ouvriers dont l 'un se trouvail 
?aus la loge et l' autre dans un w.-c. 

Après l' accident, ou constata qu' il ne restait plus aucune accro
che à la face arrière de la cuve r enversée· à l'autre facé il restait.· 

' ' une seule accroche, mais sans ergot de fixatioq à 1{1. cuve. 

1 

1 

' 
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.A. la !'ni te de cel accident, le ·comité du 9° Arrondissement a 
est imé que " lrs véhicu les cl autres engins servant au transport. 
de 111at i! rc corrosives, brft la.11les ou 11uisibles, doivent non seule
rncut fl re parfaitcme11 t co11slruits, mais constamment maintenus 
eu uxccllcn t étaL, si l' on veut écar ter, dans la mesure du possible, 
tonte chance d ' accident. 
Co11~~quemrnc11t , dans tout établissement qui u t ilise de tels 

, {-h ic 11 '.'s ou rngi 11s et spéeialemonl clans les grandes usines m éta1-
Jurgiquus, il y a lieu . selo11 l' avis du Comité, d'organiser un ser
vice spécial , cha rgé non seu lement d 'exercer une surveillance per
manente et active sur le matériel, mais aussi de procéder r éguliè
rement à <les visites spéciales et minu t ieuses de ce dernier. >> 

No 12. - .?0 A rro11r!is8e 1111•11t. - SociPt;; A.no11.11 111 e d ' Ougrrr
.lforilir1!11' . r) Ougrh•. - l)i,.isio 11 rfr.~ :1 riérie.~, à Ouyrée. - r27 ja11-
11irr HJ.!i, ver.< 11 li1'11rr". - U 11 11uuweu ure qui t ravciil/ait prl" 
r/ '11111.1 ·1·1Ji1· /errh , (( r l f rems;; l'll f[e rle1u bacs r) scorie . - /'. r·. 
[ 11y,:11ii·11r principal ! ' . '1'!1 onnarl. 

Résumé 

tT n wagon al lemand de 3 mètres do largeur, alors q ue les wagons 
du t·ypt· courant 11

1
0111, CJ lll' 2"',50 de largeur, avai t été garé sur 

une voie en cu l de sac. Tl éta it passé prè_s d 'un bac r empli de 
scories sans l'accrocher. 

Une clemi-henre plus lard , une locomotive vint rechercher lr 
w<Jgon. Le bac n 'avait pas Pté changé de place, daus l' in tervalle. 
i\J a lgré cela , un fer profilé vertical , armant la paroi verticale du 
wagon . accrocha 1111 coin c111 bac au passage. Le bac fu t t raîné sur 
l' nc longueur de 3 mèt.rcs e11virou el vin t ho'l1rter un autre bac. La 
vir·: i:nc, q ui rempl issait celui-ci de déchets, eut les jambes écrasées 

l'nt rc les deux bacs. 
Tra1•sportéc à l'hôpital des usines d'Ougrée-i\Iarihaye, elle y 

succom bn. peu de tern ps après son arrivée . 

LL· · L ·te qui a été accroché par le wagon, avait été déposé assez 
près cl·· la voie fe rrée. LI ne S•' serait cependant pas produi t d 'ac
l! idcnt. si le wagon avai t été de largeur normale. 

N .' 13. - ,\'' . l rro 11r/i.~11e 111 e 11I. - Svcirt é !I non.1J111 e des rl,ci(ri,..~ 

1/ '. l 11yln1r el rhs ( '/"1rbo11 11rtfll:·' B e{ye.s, û 7'illew ·. - Usi11e clr 
8des.5in, cl 'J'iffrtir. - JJ 1turil J.9J7, cl J h eures . - On yurc/e de 
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llllÎ( fl rfr Pr'l'rt.q '. /l<lr /I ll (' /' llll/I' d e ll'fl!J<Jll S 11ÏllN. 

11in1r .IL. Doneu.1'. 

Résum~ 

P. V. l ngé-

L 'accident est surven u sur uuc voie fe r rée posée au bord de la 
i\Jeuse, le long des murs d t> l ' usine métallurgiq ue de Sclessi11 et 
uti lisée pou r le ser vice de cett e usine. La vict ime est le g arde d l' 
n uit d u chan t ier voisin , établi pa r la Société B elge des Bétous, c11 

vue des t ravaux d 'en diguemeut d u fl euve. Le cor ps mu t ilé de cet 
hom m1:: a ét é découver t peu après 3 he ures du mati11 , ~t p roxim ité 
de la voie fer rée, après le passage d ' u ne rame de wagons vides. 
par des ouvriers placés sur cette ram1::. Celle-ci portait une lampe 
all umée à l 'avant et le quai est for temen t éclai ré à l 'endroit d e ' 
l'accident, par la lwnière provcn a,n t do l ' usine. 

Le Comité du 8'' Arrondissement a cm1s }tna n imemont l 'avis 

suivan t : « L ' Arrêté royal du .30 mars 1905 n e cont ient aucune 

prescription q ui soit a ppl icable aux lransporls sur voies ferrées. 

dans les usines en exploitation. L es d ispositions de l 'a rt icle 39 
sont vagues et ne p résen tent à ce sujet, a ucune ut ili té ; e lles vis!;n l 

les man oeuvres et t r a nsports in térieurs 'd'objets pondér eu x , volu
mine ux ou dangereu x . 

" L 'article 5 de, l ' A rrêlé royal du 31 mars 1905 s' a pplique au'\ 
1 ranspor ts pa1· voies ferré1::s; mais cu régle me nL ne doit êtr e obser
Yé que dans l ' indusLrie du bât imen t., les travaux· de construct ion 
el de terrassement en général. 

» Des prescription s a nalogues figurent, à l'arLicle 59 de )'A rrê té 
royal du J 5 septembre 19 J 9 su r les i ustallat ions su per ficiellcs des 
111i1ws, min ières et carrières sout<'rraines. 

" A 11 surplus, les d isposit ions de l' Arrêté royal du 30 mars 190ii 
sonl manifestemen t in suffisantes, en ce qui concerne l 'exploit;;_ 
t ion des usines métallurg iques, oli il exisle cependant des causeF 
s p1foialcs de danger. ,, 

·! 

~ 

' 

ko·r ES DIVBRSES 

GRourt: Ill . - Véhicules manœuvrés à bras d'homme. 

Sept ouvriers ont été t ués, qui tous prenaient par t à la manoeuvTe. 

N • 1 . - !J" . l rrn1u/issc1111·11f. - Société A 1wn,1;111 e .7 0~111 ('fJcloi·

rill , 1i 81'mÎ11f1. - /Ji11i.,i1111 d 1•s A ciéritg, à Sem ing. - 10 nclobn 
/!) ! / . 1Jr-r.< J.J li. f /.f. - 1" 11 1111wdri11 1.mr a 1- f é ürrt.~r entre rll'11,,. 

hr11uln!ff'·' · - l'. V. 111{!f-11ie11r .'I. il f assin. 

Résum6 

Un mandr ineur et un a ut re ouvrier faisaien t rouler un ban 

dage de roue de locomotive sur le sol de l ' usine . L e premier , placé 
laté ralemen t ?t la pièce. la gu idait tandis que l ' aut re, se ten an t 

dt•rr ièrc, la poussait. 

11eux autres ouvriers exécutaient dans le v01sm age une opéra

lion a nloguc. lorsque pour une cau se for t u ite, ils duren t lâch er 

J ... u r bandage q ui s'abatt it denière la victim e. Celle-ci, <!ver tie 
par des cr is, lâcha aussi sa pièce, recu la. tom ba sur l ' aut r e et fut 

écraeéc 1::11t_rc les de.ux ban dages. 

N• 2 . - JO" ;l rroudis.<1' 111 f 11f. - Sociétr G'l-nérale .lfél a/111rui

(J"" tf ' /l olJ,,/,. ,, 11 . - (' .,i11r' ,) 1•lo111h. r) flohnlam. - J(J rto1î t Jt)JJ . 

/, / 
1
•
1
, . ( 11 1111i1101·111•r1' ri f-11' blessé ·morf el!f'mf'n f par If' 

/11'/'-' ·~ tif• // ·'· -

1;111011 r1 11 11!- /i it·11!t- q 11 'il 1·011t!11i.<nil. - /J. V . I 11.q1'niP11r . 1 . .lf l'!J f'I'.~ . 

Résumé 

L 
· t ' a)•a ii • voulu m aintenir eu équilibre le levier serva;1t 

;1 v1c ·1mc " . 
· . chariot dest iné à transporter l es masses d ' alliage, re-

de timon au · b 
. , f . ' lomb tandis que ses compagnons avaient a an-

t 1rces du om a P ' . . 
fu t ren versée sur le sol et attemtc a u venlre par 

p oids. 
donné le levier , 
le timon retombant par son 

·. stances de l ' accident, le Com ité d'Ar-
A , examen des c11 con , . A h 

piu . 
6 

' un p ied en forme cl étl'ler e mpec a nt 
l·ond iss1•111C"1d n. cst irn " C] ll . 1 sol aurai t, pu 6v iler l ' accident ; 

1 ·cl lcvie1· J· usq uc sui c · 
la c rn te u 1 1, ·,. soit facil rment mam tcnu en . . . f l 1 que e cv1c1 
q u ' u11 d 1spos1l 1 e rnît ccJJCUdant préférable; q ue Je 
, . . . . •u l hom lll l.! pn 
cq u d1 brc pa1 un se . ra ils . aér iens supprime égalemen t tou t 
syslème de l,ransporl p111 

d anger. » 

~----------~-----~ 
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, N° 3 . - 10° A rrondù1sell/rnl. - Uo1117Jag11ie de.ç Jl élr///.>" 
ri Ouerpelf-Lonwu:l, à Ouerpdl . - ljgi11e ri zinc de Lommel. _ 
. { 11ouf'111ire 192.J, ur:r.~ J() h1•11r1•i;, - U11 déc11nrgeur rt (; I f; bh.~.~,: 
111orl dle111P11 f nitre rie.~ bu toirs, pe11da11t 1111e 111anoe1tvre rle 11•r1-

yrms. - /'. V. lngf:nienr A . il l eyer s. 

Résumb 

1\ ·ois ouvriers voulaient lancer un wagon vide contre un autrn 
wagon, d~n~ le chargement était terminé cil qu'i l s'agissai t d 'avan
cer . La victime appuyait èc l'épaule conLre le bu toir ar rière d ' un 
wagon v_ide, tandis que ses deux CQ111pag11ons appuyaien t contr,1 

les parn1s. Elle fut atteint~ pa1· le butoir d'avant d 'un au t re 
wagon vide, que les trnis ouvr iers avaient repoussé vers l'arrière 
saus le c~ler clans sa posi~i,on_ d'a1:rêt eL qui , entraîné par la peut~ 
et pousse par le vent, s eta1t n11s en marche de lui-même c . . es 
on vne1·s n ' avaien t reçu aucune i nstr11clion concernant la manoeu
vre à. faire. 

. N" 4 . - 9" .l rro11disse11te11t. - Société A 11ony111e .7 ol11i Coclce-
r1ll ri 8P,/'ai1i1'/ - JJiu1·..;011 1 f.I t .,,. ' S · ' . . · .,. r p.ç Jlll s ,, 011rneau.1-, a eramr;. -
J8 ftl'l"I{ 1921,, vers 8 11r11rn. - Un 111anoe1i.vre a été écrasé enlrP 
"'"~ '''.!loirs, e11 clif'rchrt11I ri 11rrf' l er 1111 luago11. - P. V . I ngénieur 
pr111r1 ]ml A . Jl[ a.ssitii. 

Résumé 

Pour arr~ter un wagon ~e laitier concassé, roulant à faible vitesse 
sur une voie eu pente 1égèrc 11n ouvrier ava1't pla ' b · . ' . cc un ms en 
1 ravers du rail. L e wago11 ayant malgré cette cale I ' , 1 

· I ' .. · . , . . . ' , c epassc. e 
pomt c a11 et, 1 ouvn er sa1s1L des cieux mains l'u d b t · 
l' t' L , b n es u 01 r1 

c ava11 · e , s arc- outant, tenta d'anêt~r le wago "·r · ·1 f , , . 11 · .1.V al S J li t 
t e pousse. par ce der111er et eu t la poitrine écrasée e t. b · . n re ce u to1r 
t:t le b11 to1 r con:cspondant d 'un anlrc wagon qui stationnait ;t 
proximii,é sur la même voie. 

L 'auteur du procès-verbal a demandé à la directi'o cl I' · 
cl · 11 e usme 

e faire usage à l' avenir, à t itre d'essai pour arre"tei· le , . ' s wagons 
dt: sabots spec1aux se plaçant sur le rail eL prenanl· 1 ·. ' . es 1 oues sur 
une a.~sez grande hau teur. 

N° 5 . - 7" .·l 1'1'011rlissrme11 I. - Sru·iélfo !l non 11 G' .D 
t l , , , c• ·11 . Y ne . un1011f 

e 1 reres, li •:>tl es. Us111e â zinc dt Stlaiguc'tlt. ·'8 f, · ,, ~. - ;., evr1er 
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f.92:1, 1Jers 7 lieure.ç, Un mnnoeuure a été blessé 111orlelleme11I 
n1lrr rlr11.1· 111ago11.~ . - P. V. 111,qé11 ie11r R. il fasson . 

Résumé 

L'a~cident est arriv6 dans l ' usine, sur une voie ferrée à. grande 
section, présentant une bifurcattion, près de laquelle le personne] 
devait. décharger un wagon de minerai se trouvant sur la voie 

.secondaire, 
On commença par garer, p rès de l'aiguillage, un autre wagon. 

chargé de rails. Ce wagon, dépourvu de frein, fut vraisemblable
ment calé par la victime au moyen d' un morceau de bois. 

Ensui te, les otivriers poussèrent le wagon de minerai vers 
l' aigui llage. i\rais l'aulre wagon s'étant mis en mouvement, s'avan
ça à la rencon l re du wagon de minerai et vint écraser la victime, 
qui se tenait cnlre les butoirs, poussant de l'épaule sur la face 
iuf~rieure du plateau de l ' un d 'eux. 

Les voies fenées sonL de niveau, sau f sur une section de 4 mè
tres cle longueur , dans la région de l 'aiguille mobile. qui présente 
une penle de 3,6 mm. par mètre. 
· Les témoins on t. déclaré d ' une man ière un'!:nime, qu' il est; inter

dit par la Direciion de l' usine, de se placer entre les butoirs des 

wagons. 

N• 6 . - 9° A rromlisse111e11I. - Sociét;, .-1 no-nyn,"e d ' 011g1·ér

.l/ririlirt.'/e, ,) Our;rf!'. - J>iui8Î1J11 fles 1l ciéries, 1) 011,qrée. - (i _juin 
!.92R, uer.~ 8 /,. / U. - T 11 111a11oe11 Ul't'- ri été blessf> m or t el/ e 111 P·11 I 

_pnr 1111e rr1ÏN«e rhfll'[/ff' rlr 111itraille . - P. V-. l 11génie11r prinripol 

.P. Tlionnart. 

Résumè 

Plusieurs ouvriers poussaient devant eux, sm· une voie fcnée, 
un truck dont la plateforme, const.ituée par quatre petits rails 
longitud inaux, supportait une caisse chargée de 2.500 kgr. de 
mitra'illes. Au passage des rails d'un pont à peser , à la voie fixe, 
il se produisit uu rhoc. Le bac fut projeté vers l'avant et tomba 
sur le sol eu refoulant vers l'arrière le truck. ~ dernier atteignir 
ef. renversa un des ouvriers, qui f_ut mortellement blessé. 

A la suite de cet acciden t, la Direction de l'usine a décidé de 
remplacer les rails longitudinaux des gaillots ser vant au transport 
des bacs à mi t railles, par des rails t ransversaux. 
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- .Q• .{ rro11di.ç.~rm f'11 / . - , 'ocirl; A 11 onyme des U.çin es 

rit- ('olon .yl f r. r) Embo 11ry. - J (J fllllÎ I 7018, v l' rs 29 heu1·es. - U n. 

f'//IL11//e11r rl f' f our, q11i / lfl·•sflil rtv f'c 1111 e b ro11 f' lle snr u n e 1111..~.~f

n ·lfr , f'.• I l omb; d tm .• 1111 l i in t' I .• ' f'.<t 110?/i- . - P. Tf. l11gh1ir11r 

('Ji. JJurr1ron. 

Résumé 

Sur un biez, longeant l ' usine el; non couvert, avait été j etée . 
pour Je service d ' ouvriers occnpés à des réparations, uue passe
relle de 1 mètre de largl) tll". 11on pourvue de garde-corps. 

Un chauffeur, qui venait de procéder au rallumage d ' un fom, 
fut retrouvé noyé dans le biez, 11. proximité d'une des berges, à 
quelques mètres en aval de la passerelle; un peu en amon t; du 
cadavre, gisait une brouet! e en fer , u t il isée au transport des ce11-
drées de four. 

r.11ouri:: IV . 

Accidents imputables au chargement ou déchargement 
ou à la réparation de véhicules en stationnement. 

Série A. ·- Chargement et- déchargcmcn t : 7 accidents, 9 tués. 

N<> 1 . - 8" .1 l'l'Oll(lÎ.ç ,, (''11/('/Jf. - Socif.I r /f no11y111 e cle.· A cif.rirs 
d '. l 11y/tw r. :/ 'l' ÏllP11r. - Us i111· d1' 1?1' 11111'!/ , ri 1l 11{;ll' 11r. - 28 j11i11 

IUJ.!, 1•1·r-< /(j li. ! /.!. - ( 11 011uri 1·r ff'1•rtis.~ ier a été blf'ssé morl rl 

l e111 n 1I Jlfl l' 1111 waym1. l)fl .-c11ll'11r . - /'. T'. l11!Jh1ienr E. Deg.~allr . 

Résumé 

La victime de cet acciden t a été blcs:sée mortellement ~l or:1 
rp1 'clle était occupée sur le lcnil de l' usine, au déehargemei;t d'un 
wagon basculeur, chargé de déblais provenant de tt-avaux de ter-
1·a~sement. 

Le wagon précité comportait deux bennes d 'une con tenance de 
2 mè-tres cubes chacune, pouvant bascul er laté ralement, étant mon
tées sur des supports appropriés e t élant pourvues de corbeaux 
cle retenue. 

. ~e mouvement de bascnle s'obtenait par la traction d ' une chaîne 
f1 xee aux borcls de la benne et J)Ussant autour d ' tin t b i · am our isse 
disposé sous le châssis du wagon , ainsi ']lle sur cieux rouleaux t!~ 
r envoi. 
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Un système à manivelle, engrenage et vis sans fin , permettait 
de donner le mouvement au tambour et par suite à la chaîne et 
à la benne. le corbeau de retenue étant préalablement soulevé d u 
côté oppos6 à celui du déversement. 

La victime a été comprimée ent.re une benne renversée eh le 
châssis du wagon . D'après sa déclaration, elle était occupée à enle
ver une pierre prise dans la chaîne susdite, lorsque cette benne 
à basculé. · 

La chaîne de celte benne fa isait _un peu plus d ' un t our a11 tour 
du lambour , ce qui l lll lui donnait pas une adhérence suffisante, 
tand is qu'iL d ' an! res wagons, le nombre de tours de la chaîne étai t 
de deux ou de Lrois. 

L e Comi té> cl ' Arrondissement a été d ' avis que « pour assurer 
la src11 r ité de la ma11oe11vrc <l'un wagon à benne basculante , dont 
la commande s'cffecfne au moyeu d ' un chaîne entraînée par un 
ta mbour, il c!'t indispensabl e 'lue celte chaîne fasse plusieurs tours 
sur cc t ambour " · 

N ° 2. - - !!" A r r o11rlis.<r1111·11I. - S oci étr A.nonyme d'011grh · 

J!ari li rt.'/I', t) Ottffl'l~r . - /) i Nision rll's : I ciér i es, r) 011._qrf:.e. - J.') juil

lt-1 /O.!.!, 11 fl'.< ! fi h . ' ! /;d . - f 1 11 0111Jl' if'I' blessé au doiyl , en cliar 

!Jf',1111 su r 1111 11•1tf/llll , 1111 nr{)l'I' r/1' lra11.çniÎssio11 , est mort r) l r1 

s11ifl' rie 1·11·m1iliml i o11.< i11/<' 1·fi1' 11 .ç1' s . - P. V. lngl!nienr 1' . 7'/11i11-
11art. 

Résumé 

En procédant au chargement sm· uu wagon , d 'un arbre de t rans
mission , la vid ime C'omrni t l ' imprudence d ' in t roduire le médius 
gauche entre <·c1 arbre et un manchon d ' accouplement ; elle eut 
le doigt écrasé. · 

Cette blessure dégr néra en phlegmon et occas10una la mor t cl~ 
l'ouvrier. 

N° 3 . - .9" :l r ro11 rlissP111 r11 I . - S ociété Anonyme Joli11 ('ork e
rill , ri 8,.r11i11y . - TJi11i.~io 11 ilN // r111ls l•'o ttrnean.,·, ri S era i 11 r1. -

.] jr1111i i rr /.9J.J, IJl' I'.< / 8 li . l /'J. - (h t d éclta rgeur s' est tué e11 l o111-

ba11I tl' 1111 111r1r1011 . - /' . Y. l11,11é11ie11r 71rinci71al JI . 1lfassi11 . 

Résnm6 

Un ouvr ier . qui comm ençai t le déchargement d ' un wagon de 
miner ai, est tombé de ce wagon, au fond de l'accumulateur, par 

.. 
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l 'une des por tes latérales, que l 'on ouvre pour faciliter le travail. 

Tl a fait une rhute de 6 mrt res de hautem , et a été tlué sur 1t: 
coup . 

:'Il. l ' lnspecleur Géné ra! V . Lechat a rédigé au sujet de cet 
accident, ! ' intéressante note ci-après ré produite . : 

,, Plusieurs accidents d e c\' gen re se son t déjà produits dans nos 
usi11 es. A la suit e de celui survenu le 15 décembre l 920, à l a So
ciété Anonyme Métallu rg iq ue d'Espérerice-Longdoz, j ' a i émis les 
ronsidérations suivantes : 

., Des accidents analogues à celui-ci so sont produit s à plusieurs 
reprises déjà et , da11s 

0 

lem s ~éances des 27 novembre 1896 et 
16 aoill 1897 , les Comités des 7" e t 8" Arrondissements (a"t1jour
d'J111i 8" el 9") ont proposé des mesu res pour en éviter le retour : 
le ckrnier notamment préconisait le p lacemen t d ' une tringle cl es
t inée à défendre l'ouverture de la porte du wagon. Il va de soi 
que celte tringle complètement i11dépendante du wagon , ne serait 
mise en place ·qu ' au moment du déchargemen t el s'adapterait par 

r.bs crochets, au bord supérit ur de la pa roi latérale d u véh iculê. 

de part el d 'a utre de la baie de la porte. Il est facile d 'imagi ner· 

1111 sys tème simple de suspens ion pa r éh aînettes ou autrement . 
)' enn t>rtant pour les wagons h parois élevées . d'amener la tringle 
de ferm elu re à hauteur convenable . 

,, l> ' 11ne enquête ~1 laquelle j 'a i fait procéder , il résul te qu 'en 
gé ni'ral, on ne prend aucune précaut ion pour pare r au danger 
dont il s'agit. A ux hauts fourneau x de )' E spérance cependant . 
011 décharge, assure-t-011 , 1111c partie du minerai de façon à déga
ger par tiellenwnt le fond du wagon avant' d 'en ou vrir les portes. 
Mais ce n'est qu ' à l ' usine de lfalanzy qu 'on fait usage d'un dis
positif de si'curité spécial. i\1. l ' fngén ieu r en Chef-Directeur du 
6" Arrondissement me le décrit en ces termes : 

" A l'l"sine de llalanzy, on place en t ravers de la baie de la 
porte, dès que re lie-ci est ouverle, un câble mét'allique de 10 à 
12 111illimHres de d iamètre, relié li de ux barres en fer à double 
crorhet, c_1ue 1'011 adapte a ux charniè res. L es crochets sont inéga
lement d1st<.1!lts du ci'lble, de manière à pouvoir accrocher l' un ou 
l'autre, suivant le type de wagon . 

". La n_ireclion se propose d 'essayer un dispositif plus eff icace; 
ma is a ussi plus encombran t : une grille mobi le à barreau x écartés 
d r 3fi ~t 4.0 cenlimètres, portant d ' un côté tro is poin tes que l 'on 

• 

NOTES DÎVERSES 

enfoncerai t clans le mine rai ii hauteur d u plancher après ouver
t 11 re de la porte, et qui serait maintenue à in clinaison convenable 
au moye n de deux chaînettes que l' on accrocherait soit à la parni 
du wagon , soit -aux charnières. 

M. !' Ingénieur en Chef-Directeu r du 6° A rrondissemen t des 
Mines préconise de son côté, l'emploi de g rilles placées ii. deme u re 
a u-dessus des loges lt m inerais. 

., Il est douteux que cc dern ier système, qui n'a pas r eçu la 
sanction de la pratiq ue, soit toujours applicable sans d e sérieux 
i11~·o n vé11iP nts. L 'emploi de garde-corps amovibles d' un usage 

comunt it Halanzy, semble au contraire pouvoir êtr e gé.n éralis1' 
sans di ff iculté. 

" J 'estime q u ' il serait opportu n d ' attirer l ' at tention des chd$ 
d'usine , sur la nécessité de . mesures de précau t ions t elles que 
l '1:rnploi de garde-cor ps amovibles ou autres dispositi fs atte ignant 

le 111êmc hut. pour prév1•11ir la chu te des ouvriers, pendant le dt~
chargemen t d es wagons, quand il s'effectue à g rande hauteu r . ,, 

N ' 4 . - .9° A rro11diss1•1111'1tl. - Sol'if-1(- .[11011.1,11111' ./0/,11 ( 'or!.-. -

r i // , 1) 81'1·11i11r1. - /Ji1Jision 11!-s 1/11111.< Fo11r·11 eriu:i:, r) 8n·n i 11r1. -

.:R m ·lo!J1·1· /.
1
},J. ) , // / ' /'.< (j /1 . ! /.~'"' Ill'/'.,, - r u dh-linryP.111' " " INl f/fJ /( 

.• ' 1."/ f11 1: 1· 11 f1J111fw11f ,/1111 .< IJ/l fll ' Cll/Jlll f 11l1• 11 r . - / '. J". [1lfj f.11i1111 
fJl'i11ripfll A. 1llrt8Si11. 

Résumé 

ln wagon chargé avait élé amené sur l'estacade dominan t l 'ar
cumu la teur i'L minerai d ' un groupe de hauts fourneaux. Un ou vr h'1 

moni"a sur le wagon pour déch a rger une partie du conte11u , pa r 
une 011ver t m e latérale, n orma leme nt fermée par un e porte à de ux 

vantaux. P eu de temps après, un compagnon de frava il l 'aperçu l 
clans l 'accumulateu r , gisant su r un tas de minerai , dont la sur
face PC trouvait à environ 4"',50 sous le fond du wagon; son pi" 
el sa pelle étaient, placés sur ce dernier. 

L es deux van taux de la porte laté-i:ale étaient ouverts. 

Des barres avaien t été mises ~i la disposit ion des ouvriers po ur 
pro léger ! 'ouve r ture la t énile pendant le déch argement, mais on 
clut renoncer it lci1r emploi, le syst·ème ne s'étant pas mont.ré pm
t iq ue ; d l:l pins, les ouvrie rs négligea ient d 'ut;iliser les ban cs. 
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L ' auteur du procès-verbal u a invité la Direction de l ' · ~ 
f · I ' · d . usm e .1 
aire essai e ceintures de sûreté reliées par un bout de corde à 

un. crochet assez long, qui s'adapterait au bord supét:ieui- de la 
ca1ss: des wagons. Ce système don11 era peut êLre de meilleurs ré
sul~ats que l'emploi de barres· placées en travers de l'ouverture 
lat~rale des wagons, car il sera bc::ucoup moins influencé par la 
v~nété des types des wagons. D ' un au( re côté, il paraît plus mac
~~a~le que les ~a.rres dont les dimensions et le poids sonil un incon-

en1ent assez serieux pour leur manipulatio L u ». 
e Cvmité du 90 Arrondissemen t a approuvé cette mesure . 

N• 5. - 9" A rronclisse111e11t. - 8or:iét{: A 11on d'O , 
11 . . , . . · yme 11grn-
. r1r1lia.11e, o Ougree. - D1v1sio11 rie.~ 7,rnninoirs ri 0 , 
J(J octobre 7"?6 • 19 1. / ' ugru. -

- ·7- ' a '· 1 2. - Tln ma11oe1t11re r.i e' f , bl , t li z e esse mor-
e f1nent r rl/1.~ im wa_qon en cllflr(Je111enf _ p V T , · . 

cipal P. Tlirmnart. . . . . '. ngtmeur prm-

Résumé 

Pour introduire dans 1 , f , 
fin , 'cl' . . .es \\agons ermes, les paquets de tôles 

es a expe 1e1 , on utilise un chariot cl' , · , 1spose su r un t ronçon de 
v01e etroite, reposant d ' une part sur 1 1 
d, autre part sur b 1 . e P an cher du wagon et. 
t 1 1 ' un c eva et. Un ponll-roulant en lève les paqnets 

e es c escend sur le chariot qui est rete11u . . . 1 
1 

prov1so1rement par Un\! 
ca e p acée à l'une des rnues ,· or1 pousse 

h ensuite le chariot avec 
sa c arge dans le wagon . 

Au cours d'une cl 
' . , , ~ ces manoeuvres, un paquet de tôles c ui 

n avait pas et e amene exactement à l'a l b 1. 
relever ce dernier sui· 5011 t. . ., ~ om du wagonnet, fi t 

· 1 am arl'lere l . . 
Projeté avec force à l'int ' . . cl ' pms e tefoula v10lemment. 

en eut u waaon l h . . 
r ulbnta un ouvrier qu i s' t. . 0 

' e c a r1ot atteignit et 
cl

, , Y 1ouva1t et, si! ten ·t , 
entree, pour régler la descente d al pres de la porte 

u paquet. 

, ~· 6 . - B" A rronrlissemen f-. _ 8ociétf> 
(,r111er•11h~ , ri Grivegnée - T.l . l . .4.nonyme d'At/171.~-

. · .•111e c. e (;rive<m' D. . . 
fr1111 s7iort~, r) Gri 11egnée 1 .- Jn&> • te. - tv1s10n r!Ps 

· - - ·J mrirs .n,7 r) 9 1. 
110P11vrp, est fombf> cl' ' · ie1n·Ps. - Un mrt-

. · 1i 11 wagon e11 clécliargeme t 
11 11·11r .T. Di;vnze. n · - P. V. l ngé.-

Plusieurs ouvriers 
wagon de chemin de 

Résumé · 
étaient occ , , ù , u pes a cchargcr à ), li 
fer cha , l a pe e un 

' rge cc matériaux de d ' l't' A emo 1 10n. u 

• 
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moment où il voulait lancer hors du wagon un bloc de béton, 
pesant une vingtaine de kilogrammes, un de ces ouvriers est tombo 
du wagon sur le sol et s'est tué. 

D'après l'auteur du procès-verbal , la chute hors du véhicule 
peut. avoir été provoquée par un malaise subit; mais elle s'expli
que égalem ent par 1m violent élan que la victime aurait voulu 
communiquer au bloc qu'il s'apprêtait à jeter , cet; élan ayant pu 
luï fai re perdre l 'équilibre. 

N° 7. - l!J" 1lrro11disse111('1lf. - Suciét é Gbnérale M étallurgi-
111œ d e Hobolcen. - Parc à mi11 ~mis de !'Usine cle Hoboken. -
.Jf) 1w11embre 19J8, â 71 li. l/~ . - Dwx 01w riers ont été iuéi; et 
d11i.1: blessés , dont 11n mortellem en t , ci la suite de l''éboulement 

d'un ta.• de .çcories 71loinbeuses. - P. T1. I ngénieur H. Fréso1b. 

Résumé 

Les quatre victimes étaient occupées à cbaTger dans des wa
gonnets, des scories plombeuses, qu 'elles enlevaient d'un tas pré
sentan t un fron b vertical de 22 mètres de longueur et une hauteur 
de 5 mèt res, extérieurement formé d ' une partie agglomérée et 
durcie par les intempéries sur 2 mètres d'épaisseur, tandis que la 
partie in térieure, pulvérnlen te, était échauffée jusqu'à 200 degrés 
par des réactions chimiques. 

Taudis que deux ouvriers débitaient la couche dure à l 'aide de 
marteaux piqueurs, un fragment de 6 mètres de longueur et 001

, 7'fi 
d'épaisseur s'eu détacha soudain , entraînant des cendres meubles 
de la: couche int~rieurc, et les quatre victimes furent atteintes et 
é-crasées, ensevelies ou brûlées par la matière éboulée. 

i\falg ré les ordres reçus, Je chef d ' équipe n'observa pas la pré
caut ion de di~poser les ouv riers de man ière à maintenir le long du 
tas, un talus incliné, empêchant tout éboulement en masse. 

Le Lravail était organisé à l'entreprise. 

\Le Comité d ' Arroudissement a estimé qu ' il est dangereux 
" d'organiser à l 'entreprise , un travail exigeant des précautions 

spéciales. ,, 



AS:SALES DES MISES DE BEJ,GIQUE 

Série B. ~ R<~paration tle véhicu les cl divers: 4. accidents, 4 tués. 

N• 1. - .?• 111·1·u11r/1· · ·1' 1 ·11( l' · ' ( • f . • ·'·' 11t . - uocl l'" .' 1101111me rl'011r.rh-
l/11r1/1011 • {) · 1" · · · · .7 · J • " llf/l"l't:. - J//1/.,1 1111 rfrs l/cu1 f s /t'fl1tl"llNt1t.r à Ouqrfc 

- 17 1110 i 1 !J '· - • · . J !. . . . . • r · '. : • 
· ' • 111 '"' - 11 "' C·'· - (, 11 /ory1: ro11 q111 n ·pciNuf '"' 

1c'1!J011 , a él i- c;1·rr1.~é pa r ce Wllf/Ull. - l'. V. 1·11r1!:11ic11r ['. 'l' /11, 1111arl. 

Résumé 

A la partie inféricu!."e d'u n plan incli 11 é, établi au fond d ' un e 
lrawhéc et incli ué à 5 01 t·t· "t · . , ;o, sa 1011na1 un wagon vide, mainte1111 
t ' ll place par u11 bout de fe r rond , p lacé sur le 1·ai l cont re une des 
rot!cs d ' ava 11 t. 

Dl'nx forgerons étaienl ocCU]Jés à re1Jlacer Je . h · d cl .. mai e ep1e e ce 
'' ago 11 q ua11d. dans le bu t de ramene r celui· -c· ~ l ' · . 1 a u sine. un ma-
noe uvre 111gnorant la préscuC'e des deux ou vrie i·s enl 1 I · . . , eva a ca e 
qu i n •tPna1t le wagou. Celui-ci se mit à dévaler et l ' d · f , , un es ouvriers 
utJ ccrasc cout rc la paroi voisine de la t ranchée. 

N• ~. -:SC . l rro11disi;1' m c11f. - Société .111011.'/llll' .ll éfal/11 ni-
q11r d hs/lf rrw1·1•-/,011111"1 - à / i;g , {'} · I .! 

· - ' ' 1 · - -~111 r' < r /,011r;rlu • â / i,;1 r 
- /{) flO IÎ ( /17.!6, IJC/",' / .J /i f / !. lj . - · ' j . 

, · ·7· - 11 111a11ueuvre i;'c.< I lur ,,11 
f(l111f11111f d Ill! tl'fWV// - /' V l , . . . "' · · · nyen1e11r pr111ci1Jrt/ A. Delri-e . 

Résnm6 

La vi<·tirnc était occupée à l a fi xati'o ii d es lic 1)s d ' u11c bit.ch" 
plac·ér· 8\l r u11 wago11 fe rme'. 1 ' JI orsqu 6 0 esl iom bée sur le sol et 
s·cl:> I fract urée le cr âne. 

l ·~n n~11 n ion d Il Comi té cl , l\ IT011cliss t l , cmen C· presid t . f . 
nh ,cn·t·r riu ' il c011viençlrail de fai re usag' d ' , en a a it 
1. • · , e une echelle 1)ou1· 

exccut 1011 cl un travai l de l'espèce A · · ce SUJet le r ' d t cl 
procè~-vNbal a d écla ré qu ' il c11 ex istait u ' c ac e~u· u . r ne, ayant servi aux 
ou niers pour placer a bâche, el que la victime . cl 
. . ·. a omis o s'Pn 
~r1 v11 pou r allacber les cordes de fixation de cette bA h . ac e. 

N • S. - X'" !1 rr,,11tlis."·1111· 11 f . - Société 4.n l . . 
/ ' 1 l . . o11111ne ce., ·l 01h·1 s 

1 • 1111 1' 111' cl tle.s ( luirho11n1tf/f~s lJelfJes ri 'J'ill . · . 1
' 

'I I · 7 · · · · ' eiu · - U ~tne I 
• c r-.<8111. - J1 v101on rle .s l/rwf.~ /t'r)l/rllruu .•· ri 'l'ill . 6 ' ~ ,. 
/CJ 1r:- • ' 'l /. · ' ew · - :'&7' févri er 
. • , , a ! i eurf's . - ( ! 11 11ia110,, 11vrc et ét r frr .' 

f /. • I . ase entre rles trrt 
f/' 111111' " r llll"!f"-' r <' 11n1110 rfp scorie - ,, I' 7 • · -

. ' . ?L(/'' 'n1(l7tr Jf, n qneu.r, 

t • 
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Résumé 
c_-n ouvrier était monté s11r la plateforme basculante d ' un wa

gonnet spécial , sur laquelle étail posé un moule à laitier , do11l il 
;tvail préparé le join t e u vue de la cou lée. Ali" moment oil l ' ouvrier 
descendait du w1!gonn~'I, la plateforme a basculé, le moule a glissé 
sur le so l et a rcrasé ! 'ouvrier C'ontre 1111 autre wagonnet chargé 

d' un pain de lai Lier brûlant .. . 
L 'ouv rie r atte int de frn<'l un· du bassin et de brûlures, est mort 

huit· j ours après l 'accideut.. 
La victime · a déclaré n ' avoir pas vérifié, avant de 111outel' sur 

le wagon net. si la plat efornH' ava it bien été immobilisée par ses 
verrous et l'roC'hcls. li a ét é rcoonnu que ceux-C'i fonctionnaient 

bien : il n 'a pas ét é possible d'établir oi1, quand e t. par qui cetl e 

plate forme avait él é calée. 

Le Comité cl ' A r rondissement a été uuauimem ent d ' avis " que 
lt> système de c:r oC'he l <l e sûreté , destiné à Înaintenir les verrous 
relevés ne parait pas suffisan11ne11L e fficace. En effet, ces verrous 
ont tendance i"t t ou ruer sous l 'action de la charge, si celle-ci est 
pl acée excen triquemenL sur la plateforme. 

D 'autre µart, , il serait, dési rable que la préparation des moult·~ 
it lait ier flît com plèl'Cme11t t crminée, avant, que ces mou les soient • 
amenés sous les goulott es à laitie r des hauts fourneaux. " 
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Résumé 
La vict ime e l clérédée le :11 dé<:<'mbre 1928, des suit.es cl'éryci-

pèlc ; e lle était \'e11 ue ~t la consultation du médecinA le 28 ~écem
bre, disant avoir ét é blessée (i la figure le 24 du meme mpis; ell l' 
présentait , à. ce moment. une rougeur diffuse de l a jou e, avec 

certa ins points de suppun1Lio11. 
La vict ime a été occu pé<' , le 24 décembre, a u déch argemen t de 

wagonnets du grenai lles de la préparation mé:an_i~ue de~ cendres 
plom beuses, q ui sont ;1, une tem pératu re peu mfeneure a. l OO clc
ar és. Ses compag nons de Lrava il n 'ont rien remarqué ce jour-fa . 
ô L e 28 d éceuibre, la vict,i111 e a déclaré s'être blessée lè 24 du di t 

mois à ]a fi g ure, eu cha rgeant des cen dres su r un wagonnel . ___ _....,__ __ _ 


